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La Commission entend M. Didier MIGAUD, Premier président de la Cour des 
comptes, sur le rapport sur la situation et les perspectives des finances publiques. 

M. le président Gilles Carrez. Nous entendons ce matin M. Didier Migaud, Premier 
président de la Cour des comptes, qui nous présente le rapport, toujours très attendu, sur la 
situation et les perspectives des finances publiques. Il est accompagné de MM. Raoul Briet, 
président de la première chambre, Jean-Marie Bertrand, président de chambre et rapporteur 
général de la Cour, François Ecalle et Guillaume Boudy, conseillers maîtres. Nous saluons 
également la présence de magistrats de la Cour des comptes du Maroc. 

Nous débattrons ensuite des perspectives des finances publiques pour 2014 et 2015, 
en articulation avec l’examen du projet de loi de règlement du budget et d’approbation des 
comptes de l’année 2012. J’espère, monsieur le Premier président, que vous nous parlerez 
aussi de l’état de l’exécution de l’année 2013 : c’est une question de méthode, car chacun 
admettra qu’il est parfaitement logique d’envisager une séquence complète de 2012 à 2015. 

M. Didier Migaud, Premier président de la Cour des comptes. Monsieur le 
président, monsieur le rapporteur général, mesdames, messieurs les députés, chaque année, la 
Cour des comptes remet au Parlement un rapport public sur la situation et les perspectives des 
finances publiques. Ce document livre une analyse à la fois rétrospective et prospective de la 
situation des finances publiques dans leur ensemble : celles de l’État, de la sécurité sociale, 
des collectivités territoriales – en somme tout ce qu’on appelle les administrations publiques, 
dont les dépenses représentent 56,6 % de la production nationale en 2012. Destiné à assister le 
Parlement dans son débat de juillet sur l’orientation des finances publiques, ce rapport 
s’adresse aussi au citoyen : la Cour joue pour lui comme pour le Parlement un rôle de vigie 
indépendante en matière de finances publiques. 

Chaque année, ce rapport s’enrichit pour mieux éclairer les décideurs publics et les 
citoyens sur les enjeux de la maîtrise des comptes publics. L’an dernier, des développements 
détaillés sur la situation des finances publiques au moment de l’alternance avaient été ajoutés, 
afin de répondre à une demande du Premier ministre. Cette année également, la Cour a 
attentivement examiné la situation des finances publiques à mi-année pour analyser les 
risques pesant sur la fin de la gestion 2013 : il nous semble relever de la mission de la Cour 
d’apporter au Parlement à mi-année une analyse la plus complète possible sur le sujet avant 
que ne s’engage le débat d’orientation sur les finances publiques. La Cour relève à cet égard 
que les informations qui lui ont été transmises par le ministère des finances ont été moins 
complètes que l’an dernier. 

J’ai autour de moi Raoul Briet, président de chambre et président de la formation 
interchambres qui a préparé ce rapport, Jean-Marie Bertrand, président de chambre et 
rapporteur général de la Cour, François Ecalle et Guillaume Boudy, conseillers maîtres, 
rapporteurs de synthèse. De nombreux autres rapporteurs ont également contribué à ce rapport 
et je veux leur exprimer toute ma reconnaissance. 

La France se situe à un moment crucial dans la conduite du redressement de ses 
finances publiques. Elle a engagé depuis 2011 l’indispensable réduction de ses déficits 
publics. Les premiers résultats ont été obtenus : la moitié du chemin a bien été parcourue. 
Pour autant, si l’atonie de la croissance doit être naturellement prise en considération dans le 
calendrier du rééquilibrage de nos comptes, les efforts ne doivent en aucune manière être 
relâchés. La seconde moitié du chemin reste à parcourir et, selon les engagements du 
Parlement et du Gouvernement, elle doit consister, de façon quasi exclusive, en un effort de 
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réduction du poids de la dépense publique. Cela implique en 2014 et 2015 d’importantes 
réformes qui devront concerner tous les acteurs publics, et permettre de résorber en priorité 
les déficits des régimes de sécurité sociale. Tel est le message essentiel développé dans ce 
rapport. 

Je souhaite m’arrêter un instant sur les raisons fondamentales qui dictent la démarche 
de redressement des comptes publics. Cela fait de nombreuses années que la Cour prône une 
rupture avec plus de trois décennies de déséquilibre des comptes publics, qui ont conduit la 
dette, chaque année, à s’accroître pour atteindre 90,2 % du PIB fin 2012, alors que ce ratio 
était de 46 % en 1993, c’est-à-dire deux fois moindre. 

Cet appel à un retour à l’équilibre structurel des comptes publics ne repose pas sur le 
seul attachement formel à des comptes à l’équilibre. Il s’appuie sur un raisonnement qui 
associe trois types de considérations – sur la souveraineté de notre pays, sur la compétitivité 
de son économie et sur la cohésion sociale. 

S’agissant de la souveraineté tout d’abord, aussi longtemps que notre pays aura une 
dette élevée, il se situera dans une zone dangereuse qui l’expose à un risque en cas de hausse 
des taux d’intérêt. Jusqu’à ces derniers jours, ceux-ci se situaient à un niveau qui n’avait 
jamais été aussi bas mais leur remontée, plus ou moins forte et rapide, est inéluctable. L’on 
observe d’ailleurs depuis quelques jours la réapparition de tensions sur les marchés 
obligataires et un relèvement des taux lié aux perspectives de resserrement de la politique 
monétaire américaine. 

Si les taux augmentent ne serait-ce que d’un point, ce sont immédiatement, pour le 
seul État, 2 milliards d’euros de charge d’intérêts l’année suivante et plus de 12 milliards 
d’euros au bout de dix ans. Le risque d’un emballement de la dette n’est pas seulement 
théorique et peut conduire les États concernés à des remises en cause de leur souveraineté. 
Notre pays a commencé à redresser sa crédibilité en matière de finances publiques, après une 
dizaine d’années de non-respect de ses engagements, mais cette crédibilité est encore fragile 
et doit encore être confortée. N’oublions pas que l’absence de redressement aurait un impact 
négatif vraisemblablement bien plus important encore sur l’activité que celui des mesures de 
redressement ! Il serait sanctionné par un alourdissement brutal des charges d’intérêts qui 
obligerait à mettre en place des politiques très restrictives. 

La Cour fonde également ses recommandations pour un retour à l’équilibre structurel 
des comptes sur un raisonnement guidé par le souci de contribuer à rétablir la compétitivité de 
l’économie française. La charge d’intérêts des administrations publiques a atteint 
52,2 milliards d’euros en 2012 et représente plus du double de l’effort budgétaire consacré à 
la recherche et à l’enseignement supérieur. Elle retire à notre pays d’importantes marges de 
manœuvre qui lui manquent, particulièrement pour pouvoir relever sur le moyen et long terme 
son potentiel de croissance. En s’attaquant aux déficits publics, on se donne les moyens de 
pouvoir remédier à terme au second déficit majeur dont souffre la France, son déficit de 
compétitivité. 

Enfin, – troisième forme d’argument qui milite pour le retour à l’équilibre des 
comptes publics –, le stock de dette accumulé pose de façon croissante une question d’équité 
entre les générations. La plus grande partie de la dette accumulée correspond en effet très 
largement à des dépenses de fonctionnement et de transferts sociaux et non à des dépenses 
d’investissement qui auraient contribué à préparer l’avenir. Dès lors, rien ne justifie que leur 
charge soit transférée d’une génération sur l’autre. 
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Au total, ce raisonnement souligne les effets négatifs d’une dette trop importante, et 
les risques que celle-ci fait courir à notre pays. Ce sont avant tout des considérations touchant 
à son intérêt national qui doivent conduire la France à redresser ses comptes publics, et non 
une contrainte venant de l’extérieur, même si celle-ci n’est pas sans réalité. 

La Cour n’ignore pas que les mesures de redressement ont un effet négatif à court 
terme sur l’activité économique. C’est pourquoi elle considère comme logique que soient 
visés des objectifs de déficit structurel, c’est-à-dire corrigé des effets des variations 
conjoncturelles de l’activité, parallèlement aux objectifs de déficit effectif. S’en tenir à ce seul 
dernier objectif obligerait à prendre des mesures de redressement au fur et à mesure que les 
prévisions de croissance sont revues à la baisse, en ignorant l’impact que ces mesures peuvent 
avoir sur la situation économique. Cette préoccupation a d’autant plus de pertinence dans le 
contexte actuel que des pays voisins conduisent de façon concomitante le redressement de 
leurs comptes, ce qui peut aggraver l’effet négatif à court terme des mesures prises. 

Le traité européen du 2 mars 2012 prévoit que les engagements des différents États 
en matière de finances publiques sont exprimés en termes de solde et d’effort structurel. Ces 
notions sont familières à la Cour qui raisonne, depuis plusieurs années déjà, en termes de 
déficit structurel. 

Ce n’est pas pour autant qu’il faut cesser d’accorder de l’importance à la notion de 
déficit effectif. Le pacte de stabilité européen, mis en place au moment de l’entrée en vigueur 
de la zone euro, continue de reposer principalement sur des critères de solde effectif. Cette 
notion garde toute sa pertinence dans l’analyse des finances publiques, car c’est le niveau du 
déficit effectif qui détermine l’accumulation de dette nouvelle : les raisonnements en termes 
de déficit structurel et effectif sont complémentaires, le premier améliorant le pilotage des 
finances publiques en assurant un meilleur dosage dans le temps des efforts de redressement, 
et le second permettant d’en mesurer les résultats. 

L’analyse de la Cour a montré qu’en 2010, plus des deux tiers du déficit public 
étaient indépendants de la crise et présentaient un caractère structurel. Le déficit structurel 
était alors d’environ 6 % du PIB. Il s’est réduit pour atteindre 4 % à la fin de l’année 2012 et 
devrait encore se réduire significativement en 2013. C’est donc la moitié du chemin du retour 
à l’équilibre structurel qui aura été parcourue à la fin de l’année 2013. 

Je vais maintenant évoquer le constat de la Cour sur l’année 2012, puis son analyse 
sur la situation de 2013 avant de présenter les enjeux de la maîtrise des finances publiques 
pour les années à venir et les préconisations de la Cour. 

L’année 2012 a connu un effort très significatif de redressement des comptes : 
l’effort structurel, c’est-à-dire la somme des mesures nouvelles en recettes et de maîtrise des 
dépenses, a représenté 1,1 point de PIB, soit un niveau jamais atteint depuis les années 1995 
et 1997, au moment de la qualification dans la zone euro. Cet effort a été obtenu en quasi-
totalité par des hausses de prélèvements obligatoires, dont le rendement s’est élevé à 
22 milliards d’euros. Le rythme de croissance des dépenses publiques a été ralenti par rapport 
à la moyenne des années précédentes, pour atteindre 1 % en volume, c’est-à-dire en plus de 
l’inflation. L’objectif d’une croissance limitée à 0,4 % en volume n’a pas été tenu. Si les 
normes de dépenses de l’État ont été respectées, ainsi que celles concernant la sécurité 
sociale, la croissance des dépenses des collectivités territoriales a été plus rapide qu’anticipé, 
en particulier en matière de dépenses de fonctionnement. 
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Toutefois, cet effort structurel important ne s’est traduit que par une réduction limitée 
du déficit public, qui est passé de 5,3 % du PIB à 4,8 %, en raison d’une nette dégradation de 
la conjoncture. La croissance était de 2 % en 2011 et a été nulle en 2012. La situation à la fin 
de l’année 2012 demeure donc préoccupante, et ce pour deux raisons principales. 

La première est que le niveau de déficit est encore très éloigné de celui qui aurait 
permis de stabiliser la dette, soit 1,3 % du PIB. Dès lors, la dette a continué d’augmenter à un 
rythme soutenu, puisqu’elle est passée de 85,8 % du PIB à 90,2 % en un an. 

La seconde est que, malgré l’effort fourni, le déficit de la France se situe toujours au-
dessus de la moyenne des pays de la zone euro, qui est de 4 %, et de la moyenne de l’Union 
européenne, qui est de 3,7 %. Cela tient principalement au fait que les autres pays ont 
consenti, dans la même période, un effort au moins équivalent à celui de la France ; celle-ci 
n’a donc pas pu rattraper son retard relatif. Le déficit structurel de la France, ramené à 4 %, 
demeure deux fois plus important que celui de la zone euro, à 2,1 %. L’Italie a nettement 
amélioré sa situation, et son déficit structurel a été ramené à 1,4 point de PIB. L’Allemagne, 
quant à elle, est parvenue à dégager un excédent structurel. Dès lors, les trajectoires 
d’endettement de la France et de l’Allemagne continuent de diverger, la première augmentant 
le niveau de sa dette pendant que la seconde le réduit. 

Ainsi, si notre pays a réduit son déficit structurel, ses finances publiques sont encore 
loin d’être assainies. Le niveau du déficit demeure très important : il représentait à la fin de 
l’année 2012 près de 100 milliards d’euros et 8,5 % des dépenses publiques, ce qui signifie 
qu’un mois de dépenses est financé par l’emprunt. 

J’en viens maintenant à l’année 2013. L’effort de redressement programmé a été 
amplifié, pour atteindre 1,9 point de PIB. L’objectif de déficit public, fixé à 3 % en loi de 
finances initiale, a été révisé en avril dans le programme de stabilité à 3,7 % du PIB. Il 
pourrait néanmoins être assez sensiblement dépassé. La Cour a évalué le risque sur le produit 
des recettes et le niveau des dépenses. 

S’agissant des recettes, deux formes de risques ont été identifiées. La première porte 
sur les prévisions de croissance du PIB. Le programme de stabilité table sur une croissance de 
0,1 %, prévision qui demeure fragile. Si la dernière prévision de l’INSEE, moins pessimiste 
que celle de l’OCDE, se réalise, soit une diminution du PIB de 0,1 %, ce sont 2 milliards 
d’euros de recettes qui manqueraient. Le déficit serait alors accru de 0,1 point de PIB. 

La seconde forme de risque concerne les hypothèses techniques dites d’élasticité, qui 
mesurent la façon dont le produit des recettes varie en fonction de la croissance. La Cour avait 
constaté que ces hypothèses avaient été surestimées dans le projet de loi de finances pour 
2013. Elles ont en grande partie été révisées dans le programme de stabilité, mais des 
fragilités demeurent. Ainsi, la prévision de TVA suppose que les facteurs qui ont joué à la 
baisse du produit de cet impôt en 2012 ne joueront pas en 2013 : elle apparaît donc fragile. 
Hors révision de la croissance économique, la Cour a identifié des risques sur le produit des 
recettes qui peuvent représenter, dans l’hypothèse élevée, jusqu’à 6 milliards d’euros, soit 
0,3 point de PIB. 

Au total, les risques qui s’attachent aux prévisions économiques et au montant des 
recettes pourraient porter aux alentours de 4 points de PIB le déficit pour 2013. 
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La Cour estime que les objectifs de dépenses apparaissent réalisables. En effet, elle a 
examiné les risques pesant sur l’exécution des dépenses de l’État. Elle a identifié, sur le 
champ de la norme en valeur, des risques de dépassement d’un ordre de grandeur habituel, 
soit entre 1 et 2 milliards d’euros, que les redéploiements et annulations de crédits peuvent 
permettre de couvrir : en 2012, 3,7 milliards d’euros avaient été annulés en cours de gestion. 
Au-delà de ces risques habituels, il convient de souligner l’importance de l’aléa que constitue 
le prélèvement sur recettes en faveur de l’Union européenne, qui pourrait être majoré de 
1,8 milliard d’euros. En sens inverse, des économies pourraient être constatées sur la charge 
d’intérêts de la dette. Dans le domaine social, le rythme actuel de la dépense de soins 
observée jusqu’aujourd’hui, s’il se prolonge, pourrait conduire à des dépenses inférieures de 
500 millions d’euros à l’objectif national de dépenses d’assurance maladie – ONDAM – voté. 
Ces moindres dépenses pourraient permettre de compenser, au moins pour partie, les risques 
qui s’attachent à une sous-estimation des dépenses des collectivités territoriales. L’objectif 
d’une croissance des dépenses publiques dans leur ensemble limitée à 0,9 % en volume, après 
1 % en 2012, apparaît donc atteignable. 

Au total, la Cour considère que le nouvel objectif de déficit de 3,7 % retenu dans le 
programme de stabilité risque d’être dépassé en raison de prévisions de recettes qui demeurent 
trop optimistes. Il ne faut pas exclure l’hypothèse d’un déficit effectif se situant autour de 4 % 
du PIB. 

Compte tenu de l’ampleur de l’effort programmé et de l’atonie de la croissance 
économique en 2012 et en 2013, la Cour considère qu’il n’y a pas lieu d’envisager des 
mesures de rééquilibrage en cours d’année. Elle prolonge en cela le raisonnement de nature 
structurelle qu’elle avait tenu à l’occasion du rapport public annuel de février dernier. En 
revanche, il convient de s’attacher à ce que l’effort programmé, le plus important de l’histoire 
budgétaire récente, soit entièrement réalisé. Pour cela, la plus grande vigilance doit être portée 
au strict respect des objectifs de dépense, afin que l’année 2013 marque un progrès effectif et 
significatif par rapport à 2012. 

La même logique de prise en compte de la conjoncture conduit à décaler dans le 
temps des objectifs de déficit effectif. Le programme de stabilité établi par le Gouvernement 
prévoit un déficit public inférieur à 3 % en 2014. En réalité, en reprenant les efforts structurels 
prévus dans le programme de stabilité, soit 1 point de PIB en 2014 et 0,6 point en 2015, mais 
en retenant des hypothèses plus prudentes en matière de croissance économique et de 
dynamique des recettes, ce ne serait qu’en 2015 que le déficit public serait ramené à 3 %. 
Cette analyse rejoint la proposition de recommandation formulée à la fin du mois de mai par 
la Commission européenne, proposition qui est sur le point d’être adoptée par le Conseil de 
l’Union européenne. 

Ce report de deux ans met en évidence le caractère déjà en partie dépassé du 
programme de stabilité d’avril. Plus fondamentalement, les trajectoires des soldes effectif et 
structurel de la loi de programmation des finances publiques apparaissent aujourd’hui en 
décalage manifeste tant avec les résultats de l’exercice 2012 qu’avec les prévisions du 
programme de stabilité, en particulier pour 2013. Ces écarts posent la question d’une mise à 
jour de la loi de programmation, qui doit constituer la référence principale en matière de 
conduite et de surveillance des finances publiques. 

Le desserrement du calendrier, s’il tire les conséquences de la faiblesse de la 
croissance, n’autorise aucun relâchement de l’effort structurel de réduction du déficit. L’effort 
programmé pour 2014 et 2015, soit 1,6 point de PIB au total, s’il est moins important que 
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celui de la seule année 2013, représente une exigence forte, car il est prévu qu’il porte à 80 % 
sur les dépenses publiques. Ces objectifs ont été fixés non par la Cour, mais par le 
Gouvernement et le Parlement, le Gouvernement souhaitant conserver la trajectoire qu’il a 
fixée et sur laquelle le Parlement s’est prononcé en avril. 

Ce choix de privilégier désormais le levier des dépenses va dans le sens des 
préconisations émises par la Cour depuis plusieurs années. Il représente une rupture par 
rapport aux années passées, pendant lesquelles le redressement avait été réalisé, en quasi-
intégralité, par des mesures de recettes nouvelles. En conséquence, le taux de prélèvements 
obligatoires s’est élevé à 45 % du PIB en 2012, soit le niveau le plus élevé jamais atteint. 
Cette hausse, qui devrait se prolonger en 2013, s’est accompagnée d’une forte instabilité 
fiscale. Dans un contexte de concurrence entre États et de déficit de compétitivité et 
d’attractivité de notre territoire, il serait contreproductif d’augmenter encore sensiblement ce 
niveau. 

Le Gouvernement prévoit un freinage accentué de la dépense publique, dont la 
croissance en volume serait limitée à 0,4 % en 2014 et à 0,2 % en 2015. En dépit de ce 
freinage et pour tenir les objectifs, le programme de stabilité prévoit des mesures 
significatives de hausse des prélèvements obligatoires à hauteur de 12 milliards d’euros, dont 
5 milliards d’euros correspondraient à une compensation de la baisse du rendement de 
certaines mesures passées et 7 milliards d’euros à un surcroît net de recettes. La Cour estime 
que le principal bénéficiaire de ces mesures devrait être la sécurité sociale. 

Ces 7 milliards d’euros de mesures nouvelles en recettes en 2014, suivies par une 
stabilisation en 2015, sont à rapprocher des 33 milliards d’euros votés en 2013, aux 
22 milliards d’euros en 2012 et aux 18 milliards d’euros en 2011. Elles devraient en priorité 
passer par une réduction du coût des niches fiscales et sociales. 

Pour réaliser l’effort programmé, d’importantes économies sur la dépense publique 
devront être dégagées : 13 milliards d’euros en 2014 puis 15 milliards d’euros en 2015. Les 
réformes permettant une réduction du poids de la dépense publique apparaissent donc plus 
que jamais nécessaires. Cependant, à ce stade, elles ne sont, pour la plupart, qu’esquissées. La 
Cour estime que cette réduction est réalisable, à trois conditions. 

La première est d’agir rapidement. Prendre des mesures ayant un impact significatif 
dès aujourd’hui évitera de devoir prendre des mesures plus drastiques demain. 

La deuxième est qu’aucun acteur de la dépense publique ne soit par principe écarté 
de la participation à l’effort. En France, les services de l’État et l’assurance maladie, pour 
lesquels les outils de pilotage de la dépense sont les plus développés, ont subi ces dernières 
années une contrainte plus forte que les autres acteurs, en particulier les opérateurs de l’État et 
les collectivités territoriales. 

Tous les acteurs sont concernés, toutes les formes de dépense également – c’est la 
troisième condition. La maîtrise de la masse salariale est indispensable. Des économies sur les 
dépenses d’intervention, c’est-à-dire les subventions et les prestations sociales, sont 
également d’autant plus essentielles qu’elles représentent plus de la moitié de la dépense 
publique et qu’elles ont été peu concernées par les mesures prises jusqu’ici, notamment dans 
le cadre de la révision générale des politiques publiques – RGPP. 
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La maîtrise des dépenses passe par des réformes de fond. L’effort à venir est une 
occasion de rompre avec une culture qui met trop l’accent sur les moyens et pas assez sur les 
résultats obtenus. La France occupe en 2012 la deuxième place parmi les pays de l’OCDE en 
matière de dépenses publiques dans le PIB, avec 56,6 % ; elle se rapproche ainsi du 
Danemark, et devrait même le dépasser. Mais notre pays figure bien plus rarement parmi les 
premiers lorsque les résultats de ses politiques publiques sont mesurés. C’est particulièrement 
le cas pour le logement, la formation professionnelle, l’éducation nationale. 

Trop souvent, en effet, le réflexe, lorsqu’il s’agit de régler un problème, de répondre 
à une demande sociale, consiste à apporter des moyens nouveaux. Des dispositifs s’ajoutent 
aux anciens sans que ces derniers soient supprimés. Il existe une vaste zone grise de 
dispositifs peu suivis et dont l’étude révèle souvent qu’ils sont insuffisamment ciblés. La 
tolérance envers ces effets d’aubaine, pour peu que l’objectif principal soit à peu près atteint, 
a longtemps empêché un nécessaire travail de rationalisation. La multiplication d’acteurs 
publics, dont les compétences se recoupent souvent, est en elle-même une source de dépenses 
pour la collectivité nationale. 

Il existe incontestablement d’importantes marges de progrès pour améliorer la 
performance des politiques publiques et des organismes publics, sans remettre en cause ni la 
qualité du service rendu ni les principes du modèle social français. Faire aussi bien, voire 
mieux, est possible, en dépensant moins. 

La démarche de recherche d’économies doit être comprise et utilisée comme une 
occasion de mettre en œuvre des réformes plus profondes, touchant à l’adaptation et à la 
modernisation des politiques publiques. La Cour a montré le mois dernier qu’une révision 
profonde des modes de gestion des enseignants pourrait améliorer les résultats du système 
scolaire tout en constituant une réponse aux attentes des enseignants bien plus efficace que la 
variation des effectifs. Elle a livré en janvier un rapport sur les politiques relatives au 
fonctionnement du marché du travail mettant en évidence que les dispositifs existants, qu’ils 
concernent l’indemnisation du chômage ou la formation professionnelle, ne bénéficiaient que 
peu à ceux qui en avaient le plus besoin. D’autres rapports de la Cour illustrent le contenu qui 
peut être donné à des réformes de fond : l’organisation des forces de sécurité, la politique en 
faveur du sport, les musées, le service de santé des armées, la psychiatrie, les services 
d’incendie et de secours – ma liste est bien loin d’être complète. 

Pour faciliter l’acceptation des choix et réussir dans la conduite du changement, il est 
préférable que ces réformes structurelles résultent d’un diagnostic aussi partagé que possible. 
Pour cela, l’outil à privilégier est l’évaluation des politiques publiques, à laquelle contribuent le 
Parlement, la Cour des comptes mais aussi le Gouvernement, par la démarche de 
modernisation de l’action publique, la MAP. Il est essentiel que les travaux engagés dans ce 
cadre aboutissent. Le retard pris dans la mise en place de ces réformes structurelles, le fait que 
la RGPP n’apporte plus de nouvelles économies et l’ampleur des efforts à réaliser en 2014 et 
2015 rendent nécessaire, à court terme, des mesures transversales de freinage de la dépense 
publique, comme le gel de la valeur du point dans les fonctions publiques ou une moindre 
progression de l’ONDAM. Cela peut passer également par une moindre revalorisation de 
certaines prestations sociales, à l’exception des minima sociaux. Ces revalorisations inférieures 
à l’inflation, ou modulations, pourraient concerner les pensions de retraite, les prestations 
familiales ainsi que les aides au logement. Pour préserver les retraités les plus modestes, cette 
mesure pourrait être modulée en fonction du niveau total des pensions perçues. J’insiste sur le 
fait que ces moindres revalorisations ne devraient pas concerner les minima sociaux, par 
exemple le minimum vieillesse ou le revenu de solidarité active. 



—  9  — 

De telles mesures transversales produisent des effets rapides et substantiels. Elles 
seront d’autant mieux admises qu’elles joueront un rôle temporaire et limité, dans l’attente des 
indispensables réformes structurelles. 

Ces réformes requièrent, de la part des décideurs – dont nous ne sommes pas –, de 
définir des priorités, d’effectuer des choix explicites, d’améliorer le ciblage de dispositifs qui 
touchent un trop large éventail de bénéficiaires, de reconsidérer des politiques publiques qui 
n’atteignent pas leurs objectifs ou le font à un coût trop élevé. À cette fin, la Cour livre dans la 
cinquième partie de ce rapport un éventail de réformes possibles et susceptibles de contribuer à 
la maîtrise des dépenses. Il ne prétend nullement à l’exhaustivité et rassemble des mesures de 
nature et d’ampleur diverses. Il ne s’agit ni d’un programme d’économies ni d’un menu, mais 
d’une carte proposant des pistes tirées des rapports les plus récents de la Cour. Je rappelle que 
les objectifs de réduction de la dépense publique sont fixés non par la Cour, mais par les 
programmes sur lesquels le Gouvernement s’est engagé et qui ont été approuvés par le 
Parlement il y a quelques semaines. 

Pour l’État, est notamment suggéré un ciblage plus pertinent des dispositifs d’aide à la 
presse, d’aide aux buralistes, de certaines aides au logement ou encore dans le secteur de la 
formation professionnelle continue. La poursuite de la professionnalisation de la politique des 
achats de l’État pourrait entraîner des économies substantielles. Sur la seule maintenance des 
équipements militaires, la Cour avait identifié 300 millions d’euros d’économies potentielles. 
Les coûts de gestion des services de l’État pourraient être encore allégés, par exemple en 
modernisant la gestion des pensions ou celle de l’impôt. 

L’organisation des services déconcentrés de l’État peut, elle aussi, être encore 
améliorée ; la Cour avait cité, en janvier 2012, l’exemple des sous-préfectures. Elle livrera 
prochainement un rapport sur l’organisation d’ensemble des services territoriaux de l’État. 
L’organisation des services à l’étranger présente également des marges d’amélioration. 

La maîtrise de la masse salariale de l’État, qui représente le tiers de ses dépenses, 
constitue naturellement un enjeu central. À effectifs constants, de nombreux facteurs 
contribuent à la hausse tendancielle de la masse salariale, estimée à 1,3 milliard d’euros. Il 
s’agit notamment des mesures catégorielles et de l’effet des avancements, appelé GVT positif. 

Pour tenir les objectifs de dépenses, le Gouvernement a prévu de limiter 
l’accroissement de la masse salariale à 300 millions d’euros par an. À effectifs stabilisés, ainsi 
que le Gouvernement l’envisage, cela suppose de mener une politique salariale très rigoureuse 
qui combine le gel du point de la fonction publique ou une très faible revalorisation de celui-ci, 
une réduction importante des mesures catégorielles et un ralentissement des déroulements de 
carrière. Une telle option risque ainsi de priver l’État d’une grande partie des leviers d’une 
politique dynamique de gestion des ressources humaines. 

Pour éviter de prolonger le gel du point ou de ralentir fortement les déroulements de 
carrière, d’autres leviers peuvent être actionnés, notamment une réduction limitée des effectifs. 
La Cour présente plusieurs scenarii ; parmi ceux-ci figure par exemple le non-remplacement 
d’un départ à la retraite sur six, soit une réduction d’effectifs de 10 000 emplois à temps plein. 
Une telle réduction, à répartir sur tout ou partie des administrations de l’État en fonction des 
priorités de l’action gouvernementale, pourrait s’accompagner d’une option visant à augmenter 
la durée effective du travail des agents, afin de limiter les conséquences des réductions 
d’effectifs sur la quantité et la qualité des services publics rendus. Ces orientations valent 
également pour les fonctions publiques territoriale et hospitalière. 
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Les régimes de protection sociale doivent d’autant plus contribuer à la maîtrise des 
dépenses que leurs comptes s’inscrivent dans des perspectives non soutenables. La Cour a 
réalisé des projections nouvelles des soldes des régimes d’assurance maladie et de retraite, en 
se fondant sur des hypothèses actualisées sur la base du programme de stabilité et, pour les 
années suivantes, sur des hypothèses d’évolution de la masse salariale équivalentes à celles 
connues au cours des douze dernières années. Ces projections font apparaître une dégradation 
de près de 10 milliards d’euros du solde du régime général de la sécurité sociale à l’horizon 
2017. À politique inchangée, le régime général serait constamment déficitaire d’ici à 2030, y 
compris la branche maladie. Pour l’ensemble du système de retraite, le déficit, de 1,6 % du PIB 
en 2030, serait plus élevé que celui qu’envisage le Conseil d’orientation des retraites. Ces 
perspectives appellent des mesures de redressement rapides pour prévenir les déficits à venir, 
et des réformes plus structurelles pour contenir la croissance spontanée des dépenses. 

Le rapport cite les économies que pourrait entraîner une réforme des modalités 
d’organisation et de prise en charge des transports sanitaires ou une simplification du régime 
des indemnités journalières pour congé maladie. S’agissant des retraites, plusieurs possibilités 
sont sur la table, comme la limitation des avantages familiaux accordés aux retraités, 
notamment par la fiscalisation de la majoration de 10 % des pensions dont bénéficient les 
personnes ayant élevé trois enfants, ou la réduction du coût de certaines niches sociales 
bénéficiant aux retraités. La Cour a par ailleurs identifié une économie potentielle d’un milliard 
d’euros dans les dépenses de personnel et de gestion administrative des caisses de sécurité 
sociale. 

Enfin, les collectivités territoriales doivent participer à l’effort, leurs dépenses non 
liées aux transferts de compétences s’étant fortement accrues au cours des dernières années. La 
loi de programmation des finances publiques a prévu une stabilisation, puis une réduction 
d’une partie des concours financiers de l’État, qui représentent le quart des ressources des 
collectivités. Il convient de veiller à ce que cette diminution ne s’accompagne pas d’une hausse 
symétrique des impôts locaux. Un mécanisme de redistribution des ressources entre 
collectivités permettrait de ne pas pénaliser les plus fragiles. L’État pourrait accompagner 
l’effort qu’il demande aux collectivités par une démarche de réduction du coût des normes 
qu’il leur impose. 

La Cour et les chambres régionales et territoriales des comptes ont identifié de 
nombreuses pistes d’économies pour les collectivités. En particulier, les mutualisations 
permises par le développement de l’intercommunalité sont encore loin d’avoir produit tous 
leurs effets bénéfiques. J’ai évoqué les leviers d’une maîtrise de la masse salariale – effectifs, 
mesures catégorielles et déroulements de carrière – que les collectivités pourraient mobiliser, 
dans un contexte où leur masse salariale a augmenté de 3,3 % en 2012 contre 2,4 % en 2011, 
alors que l’État a quasiment stabilisé cette dépense. La rationalisation de la gestion du 
patrimoine des collectivités, dont l’entretien coûte chaque année 3 milliards d’euros, pourrait 
dégager d’importantes économies. Certains postes de dépenses pourraient être sensiblement 
réduits, comme la publicité et les relations publiques, pour 1,5 milliard d’euros. 

Toutes ces pistes présentent un éventail des choix possibles, compte tenu des objectifs 
ambitieux poursuivis par le Gouvernement et le Parlement en matière de maîtrise des dépenses. 

En conclusion, je voudrais insister sur le fait que les réformes à venir fournissent 
l’occasion de moderniser l’action publique, de clarifier les rôles tenus par chacun, d’évaluer les 
dispositifs pour mieux les cibler. Le redressement peut être réalisé sans passer par les mesures 
drastiques d’austérité que d’autres pays ont parfois mises en place, j’entends par là de fortes 
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diminutions de prestations sociales ou de rémunérations. Cela suppose d’agir rapidement et de 
faire en sorte qu’aucun acteur ne soit exonéré de l’exigence collective d’un usage efficace et 
proportionné des moyens publics dont il dispose. Ces choix dépendent bien sûr des 
représentants du suffrage universel, à partir des objectifs et des priorités qu’ils définissent. 

La Cour cherche à être force de proposition pour y contribuer, afin que notre pays 
puisse à la fois parcourir la seconde moitié du chemin du redressement des comptes et 
combattre le second déficit dont il souffre, celui de sa compétitivité. Le sens final de cette 
action est le relèvement de la croissance de demain et la garantie de la cohésion sociale de 
notre pays. 

Je vous remercie de votre attention et me tiens, avec les magistrats qui m’entourent, à 
votre disposition pour répondre à vos questions. 

M. le président Gilles Carrez. Monsieur le Premier président, votre analyse est de 
plus en plus inquiétante chaque année. Pour éviter toute polémique inutile, j’attribuerai ce 
phénomène à une période bien trop longue de déficit incessant et de progression inexorable de 
la dépense publique. Je note avec inquiétude que celle-ci l’emportera bientôt en pourcentage du 
PIB sur celle du Danemark, seul pays qui nous dépassait encore à cet égard. Je partage 
entièrement vos analyses : il faut absolument réagir. 

Mes questions porteront sur la seule année 2013. Je suis très inquiet d’entendre que, 
contrairement à ce que je pensais, comme nombre de mes collègues, les soldes structurels ne 
s’amélioreraient pas. Mais, parce que je me méfie toujours un peu des analyses en termes de 
solde structurel, fondées sur des hypothèses souvent contestables, notamment en matière de 
dépenses, je ne considérerai l’exécution 2013 qu’en termes de solde effectif, en cumulant 
comptes de l’État et comptes sociaux. Vous laissez entendre que le déficit public, déjà porté – 
en comptabilité nationale, en « maastrichtien » – à 3,7 % il y a quelques mois dans le cadre du 
programme de stabilité, pourrait malheureusement atteindre environ 4 %, soit 80 milliards 
d’euros, essentiellement, semble-t-il, du fait de la baisse des recettes. 

Les dépenses de l’État en 2013 souffriraient selon vous, exactement comme l’année 
dernière, d’un sous-provisionnement atteignant cette année 1,1 à 2,1 milliards d’euros, dans les 
domaines que nous ne connaissons que trop : les OPEX, les dépenses relatives à l’asile et à 
l’immigration, la solidarité, la mission « Travail et emploi », les allocations logement. Mais 
vous identifiez cette fois un risque nouveau de provisionnement de 500 millions d’euros 
supplémentaires sur la masse salariale. Un exemple parmi d’autres témoigne des foyers de 
dépense que représentent les dépenses « de guichet » : dans votre rapport sur l’exécution 2012, 
que nous avons examiné il y a un mois, vous indiquez que l’État était, fin 2012, en dette de 
40 millions d’euros auprès de l’assurance maladie au titre de l’aide médicale de l’État – AME.  

Or, pour financer ces dépenses, nous disposions ces dernières années des économies 
réalisées sur les intérêts de la dette, d’une part, et de la régulation budgétaire, d’autre part. Sur 
les intérêts de la dette, nous avons pu économiser 2,5 milliards d’euros par rapport à 2012. 
Vous évoquez la possibilité d’ajouter 500 millions d’euros supplémentaires aux 700 millions 
d’économies intégrés dans le programme de stabilité, avant de préciser aussitôt que l’on 
observe ces derniers temps une certaine nervosité des marchés financiers. Je rappelle que nous 
empruntons cette année 180 milliards d’euros : vous l’avez dit, 100 points de base de taux 
d’intérêt supplémentaires représenteraient donc 2 milliards d’euros. Quant à la régulation 
budgétaire, il vous paraît difficile d’aller au-delà des 3,7 milliards d’annulations de l’année 
2012. Dans ces conditions, pensez-vous que nous pourrons respecter les deux règles auxquelles 
nous nous astreignons depuis des années : la norme « zéro volume », incluant dette et pensions, 
et la norme « zéro valeur », qui les exclut ? 
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J’en viens aux dépenses sociales. Dans ce domaine, les sources d’envolée des 
dépenses sont partiellement prises en considération par le programme de stabilité : je songe au 
Fonds de solidarité vieillesse, aux retraites, du fait des décisions prises il y a un an, et à 
l’assurance maladie avec la fin de la convergence tarifaire – sommes-nous parfaitement au 
clair avec l’ONDAM ? Les objectifs de dépenses inscrits dans le projet de loi de financement 
de la sécurité sociale sont-ils respectés ? 

S’agissant enfin des recettes, vous indiquez que « les pertes probables de recettes 
en 2013 [sont] imputables à une élasticité plus faible que prévu ». Mais il convient de 
distinguer l’élasticité par rapport à la croissance de l’élasticité par rapport à la structure même 
de l’impôt, à laquelle il me semble que vous faites ici allusion. Je crains en effet que nous ne 
soyons entrés dans une zone de rendement décroissant de l’impôt. Je citerai deux exemples à 
l’appui de cette hypothèse. 

D’abord, l’impôt sur les sociétés. Nous avons adopté d’importantes mesures en loi de 
finances pour 2013, mais le programme de stabilité – auquel je me permets de faire référence, 
car c’est le seul texte qui nous fournisse des éléments d’information – indique que ces 
mesures nouvelles – limitation de la déductibilité des intérêts, nouveau calcul des plus-values 
sur les titres de participation, etc. – vont rapporter moins que prévu. C’est bien ici d’élasticité 
par rapport à la structure de l’impôt qu’il s’agit. 

Quant à l’impôt sur le revenu, la prévision de recettes pour 2013 est de 72 milliards 
d’euros, soit 20 % de plus que les quelque 60 milliards de l’exécution 2012. Est-ce réaliste ? 
Tout va dépendre de l’acompte de 4,6 milliards d’euros au titre de la « barémisation » des 
revenus du patrimoine, à propos duquel l’incertitude, qui est grande, ne prendra fin qu’en 
septembre ou octobre.  

L’écart de 3,5 milliards d’euros entre les prévisions de la loi de finances rectificative 
de fin d’année et les recettes de TVA constatées, que vous signalez dans votre rapport sur 
l’exécution 2012, nous inquiète lui aussi beaucoup. 

D’une manière générale, la Cour a-t-elle les moyens d’analyser plus précisément la 
mécanique des rentrées fiscales ? Je crains en effet un phénomène global, quasi structurel, 
d’érosion, d’autodestruction d’une partie de l’impôt. À supposer que nous parvenions à tenir 
les dépenses, les dérapages par rapport aux prévisions résultent pour l’essentiel des recettes. 

M. Christian Eckert, rapporteur général. Le débat d’orientation des finances 
publiques devrait nous permette d’aborder tant la méthode – afin d’éviter toute polémique – 
que le fond. 

Je suis surpris, monsieur le président, de vous entendre suggérer que je serais, 
comme plusieurs de mes collègues, en désaccord avec la Cour au sujet du solde structurel. La 
Cour, dites-vous, ne partagerait pas le constat d’une amélioration remarquable du solde 
structurel, qui est pourtant indéniable quoi que l’on pense de l’importance relative du solde 
structurel et du solde nominal, dont nous avons coutume de débattre ici. Monsieur le Premier 
président, le solde structurel a été revu à la hausse en raison, semble-t-il, de sa composante 
« non discrétionnaire » ; pouvez-vous nous préciser ce que cela signifie ? Qu’en résulte-t-il 
pour les révisions opérées en 2012 et 2013 ? La question est technique, mais elle nous 
intéresse. 
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S’agissant des dépenses publiques, vous qualifiez la prévision de « plausible ». Le 
président Carrez suggère que les 40 millions de dette de l’État au titre de l’AME seraient 
financés par les économies réalisées sur la charge de la dette. Ce raisonnement est 
profondément choquant, car les économies sur la charge de la dette doivent être intégralement 
affectées à la réduction du déficit et non au financement des dérapages constatés sur le 
périmètre « zéro valeur ». Monsieur le Premier président, nous confirmez-vous que les 
dépenses supplémentaires éventuelles, que vous évaluez à 2,9 milliards d’euros au maximum, 
pourront être financées, comme d’habitude et comme je crois l’avoir compris, par des 
annulations de crédits et notamment par la réserve de précaution ? Je rappelle qu’un surgel de 
crédits de 2 milliards a été annoncé en janvier dernier. 

Certaines de ces dépenses supplémentaires sont faciles à expliquer, monsieur le 
président. Sur les 500 millions de dérapage de la masse salariale, une centaine au moins est 
imputable aux dysfonctionnements du logiciel Louvois au sein du ministère de la Défense 
et 160 résultent de la prime de 400 euros aux professeurs des écoles correspondant à une 
priorité nouvelle. Au total, la masse salariale augmente de 0,3 % par an, comme l’année 
dernière. L’on ne peut donc pas parler d’un dérapage, bien au contraire. Peut-être évoquerons-
nous à ce propos l’évolution des effectifs de la fonction publique prévue par le 
Gouvernement, notamment pour l’année prochaine. 

Vous évoquez, monsieur le Premier président, un risque de dépassement des 
dépenses des organismes divers d’administration centrale – ODAC – que vous jugez toutefois 
« difficilement quantifiable ». Que voulez-vous dire par là ? 

Vous ne révisez pas les prévisions relatives à la dette publique pour 2013, mais 
confirmez les chiffres présentés par le Gouvernement en loi de finances initiale ainsi que dans 
le programme de stabilité. Quel sera selon vous le rythme de progression de la dette publique 
en 2013 et 2014 ? 

Une fois que l’audition aura pris fin, j’aimerais revenir sur les méthodes de travail de 
notre Commission, monsieur le président. 

M. Dominique Lefebvre. Le rapport de la Cour des comptes sur la situation des 
finances publiques, devenu traditionnel depuis la loi organique relative aux lois de finances  
– LOLF – et qui relève des missions constitutionnelles de la Cour, clarifiera le débat 
d’orientation des finances publiques prévu la semaine prochaine dans l’hémicycle et aidera la 
représentation nationale à procéder aux choix politiques qui lui incombent, en toute 
responsabilité. 

Tel que je le comprends et tel que vous l’avez commenté, ce rapport sert d’abord de 
mise au point après les déclarations intempestives, irréfléchies et irresponsables du président 
de notre Commission et des commissaires de l’opposition au début de la semaine. 

M. Éric Woerth. Et ça, ce n’est pas de la polémique ? 

M. Dominique Lefebvre. Non, monsieur Woerth, et je vais citer des chiffres précis, 
dont vous êtes d’ailleurs responsable. Lorsque la Cour rappelle dans son rapport que nos 
finances publiques sont plus dégradées que celles des autres pays européens, elle ne fait que 
répéter ce qu’elle dit depuis de très nombreuses années. Ce qui montre bien que les politiques 
précédemment menées n’ont pas permis de remédier à cette situation. 
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Monsieur le Premier président, vous avez en outre parlé dans votre exposé d’une 
rupture actuelle dans la gestion des finances publiques, qui fait porter l’effort non plus sur les 
seules recettes, mais aussi sur les dépenses. 

Plus précisément, le rapport constitue un triple désaveu, ce qui explique l’embarras 
de notre président. 

S’agissant, d’abord, de l’exécution 2013 et de la maîtrise de la dépense publique, on 
nous a annoncé il y a deux jours un dérapage de 4 milliards d’euros. Le rapport indique à ce 
propos que l’objectif de dépenses peut être atteint à condition, comme en 2012, que le 
Gouvernement se montre extrêmement rigoureux en exécution. Le confirmez-vous, monsieur 
le Premier président ? 

Vous indiquez, ensuite, que l’effet de la conjoncture sur l’évolution des recettes ne 
justifie pas des ajustements brutaux. 

Vous soulignez, enfin, que l’essentiel est de maintenir l’effort structurel sans céder 
aux variations de la conjoncture. Est-ce à dire que la Cour ne plaide pas pour une loi de 
finances rectificative que l’opposition réclame quotidiennement ? J’aimerais que vous le 
confirmiez, car une dépêche qui vient d’être publiée sur le site du Monde s’intitule « La Cour 
des comptes exige des mesures d’urgence ». 

Votre évaluation des perspectives de recettes pour 2013 se fonde sur deux éléments. 
D’une part, l’hypothèse d’une croissance encore inférieure, du fait de la conjoncture, au 0,1 % 
prévu par le programme de stabilité. D’autre part, les risques pesant sur les recettes elles-
mêmes. Quelle méthode avez-vous employée pour évaluer ces derniers ? Vous dites n’avoir 
pas eu accès à certaines informations ; en outre, du point de vue technique, nous ne sommes 
pas aujourd’hui en mesure d’évaluer les rentrées d’impôt de solidarité sur la fortune, d’impôt 
sur le revenu, voire d’impôt sur les sociétés. Pouvez-vous également nous confirmer que 
l’effet purement conjoncturel, sans conséquences sur l’effort structurel, n’a donc pas à 
entraîner de nouvelles augmentations d’impôts ni de nouvelles économies ? 

La priorité, selon la Cour, est la poursuite de l’effort structurel. Pour ce faire, trois 
trajectoires ont été définies. La première figure dans la loi de programmation des finances 
publiques, mais la représentation nationale, par son vote sur la déclaration du Gouvernement 
relative au programme de stabilité, a de facto adopté une nouvelle trajectoire qui change, non 
les termes de la première, mais son rythme. La troisième trajectoire est celle qui a été fixée 
par la Commission européenne. 

Mais le rythme de l’effort structurel, sur lequel la synthèse du rapport paraît plus 
précise que le rapport lui-même, n’est pas sans effets sur cette autre priorité qu’est, avec le 
redressement des finances publiques, la croissance en Europe. À ce sujet, les comparaisons 
internationales, auxquelles votre rapport consacre un chapitre, n’incitent pas à s’aligner sur les 
politiques suivies en Espagne, au Royaume-Uni ou même en Italie. La Cour, dans son rôle 
lorsqu’elle en analyse les conséquences économiques et sociales, ne peut naturellement se 
prononcer sur les conséquences politiques. Or, si les mesures adoptées par le Gouvernement 
Monti ont permis un redressement des finances publiques, il faut souligner que le nouveau 
Gouvernement est revenu sur certaines d’entre elles, et que ces mesures ont fait chuter le 
même Gouvernement Monti et créé la situation politique que l’on connaît en Italie. Or la 
France compte des formations politiques autrement plus dangereuses que celle de Beppe 
Grillo. En d’autres termes, le rythme des politiques d’ajustement structurel doit aussi tenir 
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compte des capacités d’acceptation de la société, sans compter qu’il a, en Europe, un effet 
récessif dont la Cour note qu’il ne facilite évidemment pas le redressement des finances 
publiques. La Cour tient-elle donc pour acquis que le rythme imposé à cet effort permettra de 
redresser les finances publiques, sachant que le plan de relance européen se fait attendre ? Ne 
risquons-nous pas de perdre, en raison d’une moindre croissance, ce que nous gagnerions en 
diminution de dépenses ou en augmentation d’impôts ? 

M. Éric Woerth. Nous n’avons reçu le rapport du Gouvernement que ce matin, et le 
commenterons donc plus en détail dans les prochains jours. 

Monsieur Lefebvre, vous nous refaites le coup de l’héritage, mais il faut souligner 
une vraie rupture sur la croissance : alors que celle-ci atteignait entre 1 et 2 % en 2010 
et 2011, notre pays est aujourd’hui en récession. Vous avez mis en cause le président de notre 
Commission, qui a évoqué un creusement des déficits de 20 milliards d’euros 
supplémentaires ; mais la Cour lui donne raison puisqu’elle prévoit un écart de 1 % entre le 
budget que nous avons voté et les perspectives pour 2013 : bien qu’elle ait fixé le niveau du 
déficit à 3,9 % – un peu comme on fixe un prix à 1,99 euro plutôt qu’à 2 –, c’est bien, de fait, 
à 4 % qu’il faut s’attendre. 

La Cour souligne les efforts engagés, mais ceux-ci ne sauraient faire oublier ni 
l’excès de prélèvements obligatoires, de déficits et de dépenses, ni l’insuffisance de réformes. 
Ce constat plutôt noir explique au demeurant l’atonie de la croissance, qui, comme M. le 
Premier président l’a souligné, tient aussi à la nature des politiques publiques, et en particulier 
aux déficits structurels. 

Nous avions diminué les impôts, peut-être trop à l’époque où la crise a déferlé sur le 
monde ; mais le Gouvernement actuel les a trop augmentés : le tableau relatif à l’impact des 
modifications législatives sur le montant des prélèvements obligatoires en atteste. Un juste 
équilibre doit sans doute être trouvé, mais il est indéniable qu’une baisse d’impôts est devenue 
nécessaire au regard d’un taux de prélèvements obligatoires qui n’a jamais été aussi élevé. 

Les décisions prises aujourd’hui par le Gouvernement, qu’il s’agisse de 10 000 
recrutements supplémentaires dans l’éducation nationale ou de l’augmentation des primes 
pour certains enseignants, ne vont évidemment pas dans le sens des observations de la Cour 
sur la nécessité de réformes structurelles. 

Par ailleurs, les délais de mise en œuvre des politiques publiques sont devenus trop 
longs. Les règles de la Banque publique d’investissement en matière de déontologie et 
d’investissements sont en passe d’être fixées, aux dires du comité d’orientation. Le Fonds 
stratégique d’investissement (FSI), je le rappelle, était quant à lui entré au capital de certaines 
entreprises quelques mois seulement après sa création ; entre l’annonce de la RGPP et les 
premières mesures de sa mise en œuvre, il ne s’était écoulé que deux ou trois mois, contre un 
an entre l’annonce par l’actuel Gouvernement d’une nouvelle réforme de l’État et le 
lancement des premiers audits. De même, le temps de mise en œuvre de mesures de 
compétitivité telles que le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) a été 
beaucoup trop long. Ces délais sont autant de temps perdu pour la maîtrise de la dépense 
publique. 

Que la Cour des comptes ait ou non parlé d’urgence, elle ne recommande assurément 
pas l’inaction : l’écart entre le budget que nous avons voté et les chiffres du déficit réel 
impose un projet de loi de finances rectificative. 
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Le Gouvernement doit également présenter au Parlement un programme de réformes 
structurelles, s’agissant en particulier de la diminution des dépenses – au-delà des rabots, gels 
et autres surgels –, et préciser le calendrier de ce programme. 

L’effort de réduction structurelle des déficits s’est pour l’instant limité au volet le 
plus facile, c’est-à-dire à l’augmentation des impôts : la réforme de la dépense publique est 
évidemment un exercice beaucoup moins aisé. 

Quant à l’organisation de nos travaux, monsieur le rapporteur général, nous devrions 
en parler la semaine prochaine plutôt que de façon improvisée, après une audition comme 
celle-ci. 

M. le rapporteur général. Il ne faut pas perturber cette audition, bien entendu, mais 
notre ordre du jour prévoit aussi l’examen du projet de loi de règlement et le débat 
d’orientation des finances publiques. J’aimerais brièvement vous faire part de quelques 
propositions pour améliorer l’organisation de nos travaux, dans l’intérêt de tous. 

M. Éric Alauzet. Quel est, selon la Cour, l’impact économique, social et 
environnemental de la baisse de trois centimes par litre sur la taxe intérieure de consommation 
sur les produits énergétiques (TICPE), décidée en 2012 pour un coût de 800 millions 
d’euros ? 

Le Haut Conseil des finances publiques s’interroge sur les éventuelles déductions à 
opérer sur le solde structurel. Lors de l’examen du projet de loi de ratification du traité sur la 
stabilité, la coordination et la gouvernance (TSCG), les propositions formulées en ce domaine 
par le groupe auquel j’appartiens n’avaient guère suscité d’intérêt. Auriez-vous des pistes à 
nous suggérer ? 

Combien de suppressions ou, à l’inverse, de créations d’emploi – auquel nous 
songeons bien entendu en espérant une relance de l’économie – peut-on attendre, dans les 
secteurs public et privé, des mesures de réduction des dépenses ? On considère en général 
qu’un euro de dépense publique est moins créateur d’emploi qu’un euro dans l’économie. 
C’est peut-être vrai, mais des précisions sont sans doute nécessaires pour sortir des dogmes. 

Selon la Cour, les 6 milliards d’euros de recettes supplémentaires attendues en 2014 
proviendront, pour l’essentiel, de la réduction des niches fiscales : la Cour ne fait pas état de 
l’évolution de la collecte fiscale liée aux mesures de lutte contre la fraude et l’évasion fiscale, 
dont nous attendons beaucoup. Nous les avons inscrites dans les prévisions pour 2014, et le 
mouvement engagé en Europe donne du crédit à nos espérances. Ce paramètre mériterait 
d’être pris en compte, d’autant qu’il allégerait la pression exercée sur les peuples en matière 
de dépense publique. 

Mme Annick Girardin. Je remercie la Cour des comptes pour ses analyses, qui 
permettent de trancher des débats tels que celui qui s’est ouvert cette semaine. Le groupe 
RRDP se félicite de la maîtrise des dépenses engagée par le Gouvernement dès 2012, avec 
une réduction qui avait atteint 300 millions d’euros et devrait rester du même ordre en 2013. 
Compte tenu des risques qui ont été évoqués, il convient cependant d’être prudent, même si, à 
notre sens, la dynamique importe plus que les paliers nominaux ou structurels. 
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Pensez-vous, monsieur le Premier président, que les collectivités territoriales 
pourront assumer la diminution de leur dotation de 1,5 milliard d’euros en 2014 sans 
augmentation d’impôts, compte tenu de l’augmentation des dépenses sociales à laquelle elles 
doivent faire face ? Vous avez évoqué un mécanisme de redistribution entre collectivités : 
pourriez-vous nous donner des précisions sur ce point ou suggérer d’autres pistes ? À notre 
sens, il serait préférable que la baisse des dotations intervienne après la mise en œuvre des 
trois lois de décentralisation, dont les bénéfices pour les finances publiques ne se feront pas 
sentir avant 2014. 

La suppression de certaines niches fiscales est bien entendu indispensable pour 
améliorer la lisibilité et l’équité de l’impôt. Reste qu’elle signifie une augmentation d’impôts. 
Les audits réalisés dans le cadre de la MAP mettent en lumière la nécessité de réduire les 
dépenses, qu’elles soient budgétaires ou fiscales ; or, ces dernières permettent justement de 
contenir le niveau effectif des impôts. La diminution des dépenses, qu’il est plus aisé de 
défendre lorsque l’on est dans l’opposition, semble avoir un caractère moins récessif que 
l’augmentation des impôts. Vaut-il mieux, à votre avis, privilégier la réduction des dépenses 
budgétaires ou des dépenses fiscales ? 

Il est prévu que les opérateurs de l’État, déjà mis à contribution en 2013, supportent 
le tiers des 1,5 milliard d’euros de réduction des dépenses. Quels seraient les effets de ces 
nouvelles contraintes sur leurs recettes, notamment en termes d’effectifs ? La création de 
2 000 postes à Pôle emploi était nécessaire, mais on imagine qu’elle suppose un effort accru 
de la part des autres opérateurs. 

La Cour vérifie-t-elle – ou entend-elle vérifier – la méthode de calcul de la capacité 
productive de la France, donc de sa croissance potentielle ? En tant que président du Haut 
Conseil des finances publiques, vous aviez déjà souligné, monsieur le Premier président, la 
nécessité de définir avec précision et clarté le périmètre des mesures ponctuelles et 
temporaires devant être déduites du solde structurel. De fait, l’évaluation de la croissance 
potentielle a un fort impact sur le calcul des déficits structurels et conjoncturels. Nous avons 
fait le choix de fonder nos objectifs budgétaires sur des variables, non pas observables mais 
calculées ; aussi la plus grande vigilance s’impose-t-elle sur les modalités de ce calcul. 

M. le Premier président de la Cour des comptes. Certains commentaires 
n’appellent naturellement pas de réponse de ma part, non plus que les questions qui ne 
relèvent pas de la compétence de la Cour. Quoi qu’il en soit, je remercie votre Commission de 
l’intérêt qu’elle prête à notre rapport. Nous considérons en effet qu’il est de notre devoir de 
donner au Parlement les moyens de débattre de la façon la plus éclairée des orientations des 
finances publiques, y compris par des informations sur l’année en cours, comme nous l’avons 
expliqué au Gouvernement. 

Nous avons, il est vrai, pointé certains risques de dépassement des déficits prévus 
en 2013, mais l’ordre de grandeur est comparable aux années précédentes. L’an dernier, nos 
analyses étaient les mêmes, au grand dam de certains ; aujourd’hui, elles en déçoivent 
d’autres… La Cour se doit d’être objective, et ses observations, s’agissant des sous-
estimations budgétaires, sont hélas récurrentes. Nous souhaiterions bien entendu qu’il soit mis 
fin à cette pratique, pour des raisons de transparence et de sincérité. 
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Le risque sur la masse salariale est intégré dans nos prévisions et ne s’y ajoute donc 
pas ; pour l’essentiel, il concerne la défense : pour cette mission, la prévision, le suivi de 
l’exécution budgétaire, y compris en temps de paix, souffrent de beaucoup de faiblesses. En 
tout état de cause, l’ordre de grandeur reste comparable à l’an dernier. 

Quant à la charge de la dette, les 500 millions d’euros d’économies sont déjà acquis 
grâce au moindre coût des obligations assimilables du Trésor (OAT), indexées sur l’inflation. 
Un relèvement des taux d’intérêt est possible, mais il ne pèsera que très marginalement 
en 2013 ; il peut bien entendu en aller différemment dans les années à venir, compte tenu du 
niveau de la dette, qui rend notre pays très sensible à ces fluctuations. 

La Cour n’identifie pas de risque accru par rapport aux années précédentes s’agissant 
des normes « zéro valeur » ou « zéro volume », qui devraient être respectées grâce aux 
mesures de régulation. L’annulation, qui avait atteint 3,7 milliards en 2012, pourrait être du 
même ordre cette année. Reste cependant l’inconnue des prélèvements sur recettes au profit 
de l’Union européenne. 

Pour les recettes, le risque tient à des hypothèses trop optimistes. Le budget repose 
sur une hypothèse de croissance de 0,1 % ; l’INSEE, de son côté, prévoit une récession 
de 0,1 % et l’OCDE est plus pessimiste encore. C’est la raison pour laquelle nous estimons 
que le déficit devrait être plus proche de 4 % que de 3,7 %. 

Les prévisions de recettes pour l’impôt sur le revenu en 2013 ont été revues à la 
baisse dans le programme de stabilité. Les revenus de 2012, sur lesquels cet impôt est assis, 
étant connus, ces prévisions devraient être fiables et les mesures nouvelles ne compromettent 
pas leur équilibre. 

Des travaux sont en cours, que nous entendons poursuivre, sur les outils de prévision 
relatifs au recouvrement des recettes fiscales ; mais c’est là un exercice difficile, y compris au 
regard de l’accès aux informations. 

Le comité d’alerte sur l’évolution des dépenses d’assurance maladie a fait savoir que 
l’ONDAM pourrait, sous réserve d’une gestion vigilante, être sous-exécuté à hauteur 
de 500 millions d’euros. Nous n’avons pas identifié de risque particulier pour les autres 
dépenses sociales ; celles de l’UNEDIC ont été revues à la hausse dans le programme de 
stabilité. 

La Cour des comptes, je l’ai dit, ne propose pas de mesures d’urgence 
supplémentaires sur l’année 2013, la modicité des résultats étant essentiellement due à 
l’atonie de la croissance. Nous avions invité les responsables politiques – avant tout 
européens – à hiérarchiser les critères et à raisonner en termes de déficit structurel, afin de 
tenir compte de la conjoncture. En revanche, il reste absolument nécessaire de respecter tous 
les engagements qui ont été pris. Pour le moment, l’effort à réaliser demeure insuffisamment 
documenté pour les années 2014 et 2015, mais les textes à venir devront en préciser les 
contours. La Cour ne définit pas les objectifs à atteindre ; elle ne fait que proposer des pistes 
pour permettre de respecter les engagements pris par le Gouvernement et approuvés par le 
Parlement. 
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Si l’addition de politiques d’ajustement peut, en effet, avoir un effet récessif, le refus 
de réduire les déficits publics pourrait entraîner des conséquences plus désastreuses encore. 
Les mesures à prendre sont difficiles, mais nécessaires ; aux décideurs politiques d’apprécier, 
en fonction de leurs priorités, où cet effort de réduction des dépenses doit porter. 

C’est à vous – et non à la Cour – qu’il revient de juger de la pertinence d’un collectif 
budgétaire. En revanche, pour que les citoyens puissent s’y retrouver, nous appelons les 
responsables politiques à actualiser les documents de référence et à les rendre cohérents entre 
eux. Le Conseil européen ayant validé les orientations proposées par la Commission, vous 
pourriez réviser, à l’automne, les textes désormais caducs. 

Monsieur Alauzet, la Cour des comptes ne dispose pas de modèles économiques 
propres et s’appuie notamment sur ceux de Bercy. Toutes les mesures de freinage ou de 
réduction de la dépense n’ont pas forcément de conséquences sur l’activité et l’emploi ; il en 
va ainsi des mesures que nous proposions dans notre rapport portant sur l’éducation nationale 
comme d’autres économies possibles. Pour réduire les effets négatifs, nous recommandons 
d’évaluer l’impact des mesures envisagées et de privilégier les réformes structurelles. Plus 
vous les retarderez, plus vous devrez recourir à des mesures de freinage indifférenciées, aux 
conséquences souvent indésirables. Nous renouvelons donc l’invitation à engager des 
réformes de fond sur l’ensemble des politiques publiques qui concernent tant l’État que la 
sécurité sociale ou les collectivités territoriales. 

À ce propos, madame Girardin, la Cour estime qu’il existe des marges de manœuvre 
en matière de dépense des collectivités territoriales. Les baisses des dotations de l’État 
doivent sûrement être modulées en fonction des différentes catégories de collectivités : les 
marges sont certainement moindres sur les conseils généraux que sur les communes et 
l’intercommunalité. Au mois d’octobre, nous vous remettrons un rapport sur les finances des 
collectivités territoriales ; nous tentons d’y identifier les économies possibles, revenant sur des 
sujets aussi sensibles que la masse salariale, qu’il nous paraît possible de mieux maîtriser. 

Monsieur Alauzet, deux types d’effort peuvent être entrepris pour améliorer la 
collecte des impôts : en stabiliser, voire en réduire le coût de gestion, et intensifier plus encore 
la lutte contre la fraude fiscale. Nous continuerons à suivre ce sujet avec attention. 

Certaines questions m’ont été adressées en ma qualité de président du Haut Conseil 
des finances publiques. Tout comme le Gouvernement, nous souhaitons mieux définir la 
notion de recettes et de dépenses exceptionnelles. Je l’ai déjà évoqué : les recettes de la 
licence 4G relèvent, à nos yeux, de cette catégorie. S’entendre sur une charte éviterait les 
différends sur ces sujets ; aussi devrions-nous travailler en liaison avec la Commission 
européenne, afin d’élaborer les définitions les plus proches possible. Le Haut Conseil 
poursuivra également sa réflexion sur la définition de la croissance potentielle et de son 
niveau. 

Pendant longtemps, les opérateurs ont été épargnés par l’effort de maîtrise de la 
dépense publique ; nous avons cependant insisté pour qu’ils y participent au même titre que 
les autres acteurs. Le pilotage et le suivi dans ce domaine restent encore embryonnaires, et des 
progrès doivent être faits pour mieux gérer les dépenses des opérateurs et contrôler la façon 
dont ils respectent les normes et mettent en application les orientations qui leur sont fixées. 
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Faut-il continuer la lutte contre les niches fiscales ou bien réduire certaines 
dépenses ? Il faut faire les deux, madame la députée ! Le rapport coût efficacité de certaines 
dépenses fiscales est loin d’être optimal, et la remise en cause des niches peut contribuer à une 
action publique plus efficace et plus juste. Quant aux conséquences sur le taux de 
prélèvements obligatoires, si l’on souhaite maintenir celui-ci à un niveau constant, on peut par 
ailleurs réduire les impôts. 

Notez que la dépense publique continue à augmenter plus vite que l’inflation, seul 
son rythme d’évolution étant à ce stade ralenti. Un effort reste donc nécessaire afin de 
parvenir à réduire les dépenses publiques dont le niveau s’établit, je l’ai dit, à 56,6 % de PIB, 
égalant presque celui du Danemark sans s’accompagner d’une efficacité comparable des 
politiques publiques. 

M. Pierre-Alain Muet. Partisan de longue date du raisonnement en termes de déficit 
structurel, je suis heureux de voir la Cour des comptes adopter cet indicateur qui présente un 
triple avantage. 

Au niveau macroéconomique d’abord, il laisse jouer les stabilisateurs automatiques, 
le budget absorbant environ un tiers du choc conjoncturel. Ne pas courir après le déficit 
effectif évite d’aggraver les récessions par des politiques d’austérité, et, dans les hauts de 
cycle, de procéder à des allègements fiscaux qui paraissent anodins, mais que l’on paie plus 
tard par une augmentation du déficit structurel. 

Cet indicateur permet également de respecter le vote du Parlement. Monsieur le 
président de la commission des Finances, les élus ne votent ni un taux de croissance ni une 
situation conjoncturelle, mais des mesures ; or ces mesures – adoptées par la majorité – 
s’incarnent dans l’effort structurel, c’est-à-dire dans la variation du solde structurel. Ce 
concept se révèle donc politiquement plus pertinent que celui du solde effectif. 

Enfin, contrairement à ce dernier, il donne la véritable position du déficit budgétaire 
dans le cycle économique. La crise a creusé les déficits à peu près de la même façon en 
Allemagne, en France, dans la zone euro et dans toute l’Europe des vingt-sept. En 2008, le 
solde structurel de l’Allemagne – dont le solde effectif restait quasiment à l’équilibre – 
présentait un déficit de 0,5 à 1 point de PIB ; le déficit structurel de la France dépassait alors 
4 %, et son déficit effectif se situait à 3,3 %. En 2012, on retrouve quasiment les mêmes 
chiffres de solde structurel ; l’héritage remonte donc à l’époque d’avant la crise où, 
contrairement à l’Allemagne, beaucoup de pays européens – tout particulièrement la France – 
ont accumulé un déficit structurel considérable. 

Vu ces trois avantages, le solde structurel représente le bon concept pour orienter les 
politiques économiques, et je suis heureux que l’Europe l’ait retenu dans le projet 
constitutionnel. Il va sans dire qu’il reste indispensable de surveiller également le déficit 
effectif qui indique où en est l’augmentation de l’endettement. 

En revanche, je ne suivrai pas la Cour des comptes lorsqu’elle conseille de s’inspirer 
des programmes d’ajustement budgétaire des autres pays européens pour imaginer des pistes 
de réformes structurelles. L’absence de coordination entre les politiques économiques des 
États membres conduit l’Europe vers la récession et représente un véritable sujet de 
préoccupation. Moins endettée que les États-Unis et le Japon, l’Europe a réussi à provoquer 
une crise de l’euro et de la dette simplement parce qu’elle n’est pas venue suffisamment vite 
au secours de la Grèce, petit pays qui représente 3 % de PIB européen. 
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Je réagis également aux propos d’Éric Woerth. Au bout de quarante ou cinquante ans 
de débat, les économistes s’accordent aujourd’hui à dire qu’à court terme, la hausse des 
prélèvements se révèle à la fois plus facile à mettre en œuvre et moins dépressive que la 
réduction des dépenses, mais à long terme c’est l’inverse. Le Gouvernement a donc raison de 
faire reposer, au début, les économies pour un tiers sur la réduction de dépenses et pour deux 
tiers sur la hausse des prélèvements, et d’inverser cet équilibre dans la suite de la politique 
économique. Surtout – vous l’avez rappelé, monsieur le Premier président –, quand on 
sélectionne bien les mesures, remplaçant la hausse générale d’impôts par la suppression de 
niches ou par d’autres mesures subtiles, l’effet dépressif peut être considérablement réduit. 
C’est ce que la politique économique conduite depuis un an s’est efforcée de faire. 

Quant au CICE, s’il peut sembler complexe par rapport à un allégement de 
cotisations, il présente l’avantage de la subtilité. Le décalage d’un an entre le moment où l’on 
soutient l’action des entreprises et celui où l’on prélève sur les ménages peut paraître anodin, 
mais – comme souvent en macroéconomie – il se révèle décisif. 

Je me félicite enfin que la Cour des comptes se penche sur la croissance potentielle. 
Les différentes institutions ne divergent pas tant sur sa définition que sur le niveau de PIB 
potentiel, qui permet de situer l’économie dans le cycle. Entre les chiffres utilisés par 
l’Europe et Bercy – très bas – et ceux de l’OFCE – très hauts –, l’écart peut aller de 3 à 6 
points de PIB. L’accord sur la définition de la croissance potentielle signifie que la notion 
d’effort structurel fait également l’objet d’une convergence. En tout état de cause, la Cour a 
raison d’insister sur cet aspect. 

M. le président Gilles Carrez. Monsieur Muet, si nous devons accorder davantage 
d’attention au solde structurel, le solde effectif reste extrêmement important dans la mesure 
où il détermine le montant que nous devons emprunter. Nous demandons une loi de finances 
rectificative non pas pour augmenter les impôts ou réduire les dépenses, mais exclusivement 
pour assurer la sincérité des comptes. Quand on doit lever 10 à 15 milliards d’euros tous les 
quinze jours, il faut garder la confiance de son environnement. Pas plus qu’une entreprise, un 
État ne saurait vivre durablement avec des comptes qui ne correspondent pas à la réalité. Or, 
comme vient de le souligner le Premier président, les nôtres présentent aujourd’hui des 
incohérences, notamment entre le programme de stabilité – qui raisonne en termes de solde 
structurel – et les lois de finances et de financement de la sécurité sociale – où il s’agit de 
soldes effectifs. 

La notion de solde structurel m’est apparue essentielle dès le premier rapport que j’ai 
présenté en tant que rapporteur général, sur le projet de loi de finances pour 2003. En effet, le 
solde structurel de notre pays s’était alors dégradé de plus d’un point sous l’effet conjugué de 
l’apparition de nouvelles dépenses structurelles – la couverture maladie universelle, 
l’allocation personnalisée d’autonomie, la compensation budgétaire des 35 heures – et des 
baisses d’impôts considérables en 2000 – allégement de la TVA et de l’impôt sur le revenu, 
suppression d’impôts locaux comme la vignette. Mais si nous devons prêter la plus grande 
attention au solde structurel, la sincérité des comptes publics reste décisive. 

M. Pierre-Alain Muet. Qui peut dire à combien s’élèvera, en 2013, la croissance en 
moyenne annuelle ? Pour avoir longtemps dirigé un institut de conjoncture, je sais qu’entre les 
comptes trimestriels publiés au bout de quelques mois et les comptes définitifs établis deux 
ans plus tard, l’écart peut atteindre 1 à 2 points. 
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M. Dominique Lefebvre. Monsieur le président, vous semblez confondre acte 
d’autorisation et comptabilité. Une loi de finances représente un acte d’autorisation, voté par 
le Parlement, permettant de prélever des recettes et d’effectuer des dépenses, dans la limite de 
plafonds fixés ; elle ne relève pas de la comptabilité générale. Vos raisonnements sur 
l’insincérité des comptes ne tiennent pas ; on ne modifie la loi de finances que pour changer le 
plafond des dépenses ou le montant des recettes. 

M. Marc Goua. Monsieur le Premier président, je vous remercie pour ce rapport qui 
fait le point sur la situation de la France. Il risque cependant d’aggraver encore la morosité des 
Français dont le moral – l’INSEE vient de l’annoncer – est tombé à un niveau historiquement 
bas, plus faible qu’en 2008, au pic de la crise. Par ailleurs, vous l’avez rappelé, deux tiers des 
déficits publics en 2010 n’étaient pas dus à la crise. 

Dans son rapport portant sur les effectifs de la fonction publique, la Cour des 
comptes a notamment stigmatisé l’augmentation importante des personnels du bloc 
communal. Les effets de la mutualisation se révèlent donc plus négatifs que bénéfiques. 

Vu le contexte budgétaire, je doute que les opérateurs de l’État puissent améliorer 
leur situation, sauf à trouver des recettes nouvelles. 

Vous préconisez d’augmenter l’âge du départ à la retraite dans la fonction publique ; 
mais cette mesure aura un effet négatif sur la masse salariale, les fonctionnaires en fin de 
carrière percevant nettement plus que les nouveaux entrants. 

Vous proposez également, alors qu’on assiste à l’explosion des impayés dans le 
domaine du logement social, de baisser les aides au logement. A-t-on mesuré l’impact 
qu’aurait une telle mesure, et comment pourrait-elle être appliquée dans le contexte présent ? 

M. François Cornut-Gentille. Je trouve dommage de continuer à jouer sur les mots 
en feignant de n’avoir pas compris ce que dit la Cour des comptes. Ce débat sur le solde 
structurel est surréaliste, car les deux aspects, structurel et conjoncturel, doivent préoccuper la 
commission des Finances. En termes budgétaires, vos propos sont exacts, monsieur Muet. 
Mais notre président a tout aussi raison de dire que les conséquences du solde conjoncturel 
sont également importantes, dans la mesure où celui-ci affecte la crédibilité dont dispose la 
France auprès de ses créanciers. 

Tout aussi surréaliste est le discours sur l’héritage. La Cour des comptes ne fait pas 
peser sur tel ou tel gouvernement la responsabilité de la situation actuelle, mais affirme que 
nous héritons de vingt ans de pratique relativement laxiste en matière de dépense publique. Et 
c’est avec cet héritage qu’elle nous incite à rompre. 

Ce que dit également la Cour, si je puis ainsi résumer son propos, c’est que le 
précédent gouvernement a fait quelques efforts, que le gouvernement actuel en fait également, 
mais que dans les deux cas, ces efforts sont insuffisants. Quelques efforts, ce n’est pas la 
rupture ; or, nous devons parvenir ensemble à réaliser cette rupture. 

Plutôt que de nous livrer à des chicaillas, nous serions donc bien inspirés de réfléchir 
ensemble à certains axes de travail. Ainsi, dès l’élaboration de la loi de finances initiale, 
plutôt que de prendre nos désirs pour des réalités, comme nous le faisons depuis vingt ans, 
nous devons trouver les moyens d’être plus réalistes. De même, nous devons progresser en 
matière de suivi de l’exécution budgétaire – la question de savoir si ce suivi doit ou non se 
traduire par un collectif étant plutôt secondaire. 
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Enfin, la rupture doit se traduire par une analyse qualitative de la dépense publique, 
afin d’éviter le coup de rabot passé sans discernement dont personne ne veut. Et c’est sur ce 
point que se situe ma différence d’appréciation avec le Premier président. M. Migaud nous 
invite à provoquer la rupture, à user des moyens dont nous disposons pour procéder, en nous 
inspirant des exemples proposés par son rapport, à une analyse qualitative de la dépense. Mais 
en réalité, l’Assemblée nationale, qui depuis vingt ans est plus volontiers tournée vers le 
travail législatif que vers le contrôle, ne dispose pas, en interne, des outils nécessaires. Elle a 
besoin de travailler autrement à l’élaboration du budget ou des lois de finances rectificatives, 
de se doter d’outils de contrôle en interne, de donner la priorité au contrôle sur le travail 
législatif. Sur ces objectifs, nous devrions pouvoir nous mettre d’accord. 

Pour finir, je voudrais dire à mon ami Christian Eckert que la mise en cause de notre 
président n’est pas tout à fait bienvenue. Lorsqu’il était rapporteur général, Gilles Carrez avait 
des propos qui n’étaient pas toujours très aimables pour la majorité à laquelle il appartenait, 
parce que c’est un homme de rigueur et d’honnêteté. Il continue à jouer ce rôle de vigie, qui 
vous plaisait lorsque vous étiez dans l’opposition mais qui, en toute logique, vous plaît moins 
aujourd’hui. C’est en tout cas quelqu’un avec qui on peut construire une politique conforme à 
l’intérêt général. Il convient donc de tourner la page de la petite polémique qui a eu lieu cette 
semaine et de travailler sur les sujets suggérés par la Cour des comptes. 

M. Jean Launay. Je remercie le Premier président pour son rapport. Pour les 
rapporteurs spéciaux que nous sommes, et dans la perspective, évoquée par M. Cornut-
Gentille, d’un renforcement du rôle de contrôle et d’évaluation joué par l’Assemblée, le 
chapitre sur les pistes à suivre en matière d’économies budgétaires est particulièrement 
intéressant à lire. 

En ce qui concerne la défense, le Président de la République a fixé le cadre 
budgétaire et la méthode, si bien que nous disposons d’une vraie trajectoire, tenable et lisible, 
pour nos armées et leur organisation. 

J’ai bien noté les recommandations de la Cour en ce domaine. La première est de 
traduire les changements d’effectifs en économies de masse salariale, de maîtriser les coûts 
d’accompagnement social et de veiller au risque de repyramidage qui renforcerait 
l’encadrement supérieur au sein du ministère de la défense. 

La deuxième est de réorganiser les processus d’achat en matière de maintenance en 
condition opérationnelle des équipements militaires. Après le vote de la loi de finances 
pour 2014, j’effectuerai donc, soit en tant que rapporteur spécial pour la défense, soit dans le 
cadre d’une mission d’évaluation et de contrôle – puisque chaque année, une de ces missions 
est consacrée aux questions de défense –, une analyse approfondie des structures interarmées 
de maintenance, qu’il s’agisse des matériels aéronautiques ou terrestres, du service de soutien 
de la flotte ou du bureau d’enquête sur les coûts de la direction générale de l’armement. 

La troisième est d’engager une négociation avec les industriels de l’armement, qu’ils 
soient privés ou sous contrôle public, dans la mesure où les investissements militaires 
représentent 71 % des investissements totaux de l’État. 

Mais en tant qu’élu local d’une circonscription rurale, je m’interroge sur une autre de 
vos recommandations, celle relative aux financements croisés – dont j’ai du mal, pour ma 
part, à remettre en cause le principe. Ainsi, je suis surpris de voir la Cour recommander 
d’éviter les cofinancements entre département et région en matière d’investissement et 
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suggérer l’introduction d’un plafond de subventionnement pour les projets conduits par 
d’autres collectivités. C’est pourtant le cofinancement qui permet aux projets – et souvent, ce 
sont des projets d’investissement – de sortir de terre. Or, je considère la dépense 
d’investissement comme vertueuse, car génératrice d’emplois, d’activité économique et de 
croissance. À se montrer trop rigoureux sur les financements croisés, on risque d’accroître le 
risque récessif. 

En revanche, je partage une de vos convictions : nous devons veiller à limiter les 
coûts de gestion, et ce, dans tous les domaines possible. Ainsi, en matière de recouvrement de 
l’impôt indirect, l’objectif d’économiser 100 millions d’euros par an pendant trois ans me 
semble réaliste, si l’on se réfère aux résultats du rapprochement, au sein de la direction 
générale des finances publiques, des administrations du Trésor public et des impôts. 

De même, s’agissant du ministère de la Culture, il est possible de réduire le coût de 
gestion des subventions accordées aux associations ou institutions du spectacle vivant. 

Par ailleurs, je vous remercie d’avoir souligné que la suppression de la taxe 
professionnelle et l’instauration – de façon hâtive et sans avoir procédé à une étude d’impact – 
d’une nouvelle forme de fiscalité économique avait eu pour effet de favoriser les territoires 
riches en base fiscale tertiaire et résidentielle, et de défavoriser ceux dont la dominante est 
industrielle. 

Enfin, je partage l’idée selon laquelle il faut redonner aux représentants de l’État les 
moyens juridiques de corriger les périmètres d’intercommunalité n’ayant pas fait l’objet d’une 
rationalisation. Il serait souhaitable d’adopter un amendement sur ce sujet, car les élus locaux 
ne sont pas toujours raisonnables dans ce domaine, et le temps qui leur a été laissé n’a pas 
toujours été utilement mis à profit. 

M. Patrick Ollier. Je souhaite rendre hommage au Premier président et aux 
magistrats de la Cour des comptes pour l’incontestable sincérité de leur rapport. De tels 
documents ne plaisent jamais à ceux qui sont au pouvoir, quelle que soit leur couleur 
politique, mais ils représentent la vérité. Il convient donc d’en extraire les éléments d’action 
publique susceptibles d’améliorer la situation. Deux pistes en particulier me semblent 
intéressantes à suivre : celle qui concerne les organismes de sécurité sociale et celle relative 
aux administrations locales. Dans ces deux domaines, en effet, les gouvernements successifs 
ont fait preuve de négligence, et nous avons manqué de courage. Il serait donc souhaitable que 
la commission des Finances fasse des propositions concrètes à ce sujet. En ce concerne les 
collectivités locales, je remarque que le projet de loi dont nous allons discuter dans quelques 
jours n’est pas de nature à résoudre le problème : au contraire, il ne fait qu’ajouter une 
nouvelle couche au millefeuille institutionnel. 

J’en viens à la polémique évoquée par Christian Eckert, que je trouve très bougon… 

M. le rapporteur général. Je n’ai encore rien dit, moi ! J’ai justement précisé que 
j’en parlerai après, mais vous abordez tous cette question. Et quand viendra mon tour de 
l’évoquer, vous serez tous partis ! 

M. Patrick Ollier. Vous confirmez mes dires, monsieur Eckert : je ne vous ai jamais 
vu dans cet état. 
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Monsieur Lefebvre, les députés ont l’obligation de faire face à leurs devoirs. La loi 
de finances ne se limite pas à des engagements de dépenses : elle comprend aussi des 
décisions de recettes. N’oublions pas que le Parlement a vocation à approuver l’impôt. 

M. Pierre-Alain Muet. Ce sont des mesures structurelles, les décisions de recettes ! 

M. Patrick Ollier. Justement, sur les éléments structurels, j’approuve votre 
raisonnement. Mais la Cour des comptes a également raison, ainsi que le président Carrez. 
Les éléments structurels s’inscrivent dans la durée, et à cet égard, ce que vous faites est une 
bonne chose, puisque l’assainissement de la situation nous facilitera le travail, lorsque les 
Français nous auront à nouveau fait confiance après 2007. Mais vous ne pouvez pas 
méconnaître le principe de l’annualité budgétaire. Et c’est pourquoi Gilles Carrez a eu raison 
de dénoncer, lors d’une conférence de presse, l’insincérité de la loi de finances. Tel qu’il a été 
voté, le budget n’est pas fiable. Or, lorsque des éléments conjoncturels conduisent à changer 
la donne en matière budgétaire, il est d’usage d’adopter un projet de loi de finances 
rectificative afin de corriger le tir. C’est ce que nous demandons aujourd’hui. 

Par ailleurs, le vote d’un budget en équilibre est un principe sacré du Parlement. Tout 
déficit vient donc mécaniquement augmenter le montant de la dette. Et la dette, ce sont des 
engagements financiers souscrits auprès de prêteurs. La parole de la France doit être donc 
crédible ; notre pays doit montrer qu’il est capable de respecter ses engagements. Si le vote de 
la loi de finances n’est pas sincère, si les chiffres ne correspondent pas à la réalité, il faut une 
rectification, sans quoi les détenteurs de notre dette ne nous feront plus confiance, ce qui nous 
mettrait dans une terrible situation. C’est là tout ce que nous avons dit, et cela ne revient pas à 
remettre en cause votre réflexion sur le déficit structurel, monsieur Muet : sur ce point, vous 
avez raison. 

Mme Valérie Rabault. Votre rapport, monsieur le Premier président, indique que le 
résultat global des hôpitaux devrait être excédentaire, tout en observant que cette tendance 
n’est pas due à une réduction pérenne des dépenses. Pouvez-vous préciser votre analyse sur ce 
point ? 

L’ONDAM prévoit une réduction de un milliard d’euros en matière de dépenses de 
médicaments. Avez-vous observé des premiers résultats en 2013 ? 

Le déficit de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale – ACOSS –, 
s’élève à 10,3 milliards d’euros. Faut-il le transférer sur un autre budget ? 

Comme Pierre-Alain Muet, j’estime qu’il est important, avant de prendre certaines 
décisions, de savoir à quel moment du cycle économique nous nous trouvons. À cet égard, je 
suis ravie d’entendre que vous allez mieux prendre en compte la croissance potentielle. Mais 
la question des multiplicateurs fait-elle également partie des analyses de la Cour des 
comptes ? 

Enfin, lorsqu’il est procédé à un ajustement des dotations allouées aux collectivités 
locales, l’investissement tend à servir en priorité de variable d’ajustement. Or, ces 
collectivités représentent entre 70 et 75 % de l’investissement dans notre pays. Quel est votre 
avis sur cette question ? 
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M. le Premier président de la Cour des comptes. Notre rapport sur l’exécution de 
la loi de financement de la sécurité sociale comprend un chapitre sur la situation des hôpitaux. 
Nous aurons donc l’occasion de revenir sur cette question, ainsi que sur le suivi de certaines 
mesures d’économie dans le domaine de la sécurité sociale. 

Comme nous l’avons plusieurs fois exprimé, la situation déficitaire de l’ACOSS ne 
peut nous satisfaire. Cette question rejoint le débat, qu’il vous appartiendra de trancher, sur la 
Caisse d’amortissement de la dette sociale, et sur la façon dont tous ces déficits devront être 
pris en charge. 

La Cour n’a pas les moyens d’apprécier les effets multiplicateurs. Nous notons 
simplement que ces effets existent et diffèrent en fonction des mesures prises. Certaines 
auraient un effet multiplicateur modeste sur la croissance et le niveau d’activité, d’autres un 
effet beaucoup plus important – d’où l’importance des choix qui seront effectués en termes de 
priorités et de politique économique. 

En ce qui concerne les cofinancements, nous aurons également l’occasion d’y revenir 
en octobre, lors de la présentation de notre rapport sur les finances locales. Mais j’observe 
d’ores et déjà que toute dépense d’investissement n’est pas obligatoirement pertinente, 
d’autant qu’elle peut également générer des dépenses de fonctionnement. L’existence de 
plusieurs financeurs peut permettre la réalisation d’une opération dont la pertinence n’aura 
pas été correctement appréciée par chacune des collectivités impliquées. 

De même, nous aurons l’occasion de revenir sur la masse salariale au sein des 
collectivités territoriales. 

Mon expérience d’ancien député me conduit, monsieur Cornut-Gentille, à être en 
total désaccord avec l’idée selon laquelle le Parlement n’aurait pas les moyens de contribuer à 
la réflexion sur la dépense. La question des moyens est un faux problème. Vous pouvez 
consulter les rapports de la Cour ; vous pouvez réclamer des évaluations à l’exécutif ; et vous 
avez à votre disposition de très nombreux rapports d’évaluation. Saisissez-vous en ! 

De la même façon, en ce qui concerne l’exécution de la loi de finances, nous avons 
largement complété notre analyse en établissant une fiche sur chacune des missions et chacun 
des programmes. C’est pourquoi nous attendrions parfois plus d’interpellations de votre part 
sur les observations que nous formulons en matière d’exécution du budget. Je sais qu’une 
réflexion est en cours sur ce sujet : nous attendons donc avec impatience vos décisions, 
d’autant que la Constitution nous donne mission de vous assister dans ce domaine. 

Trop souvent, on se réfugie derrière la question des moyens. Or, des solutions 
peuvent être trouvées sans que l’on y consacre des moyens supplémentaires. 

M. François Cornut-Gentille. Je me suis mal exprimé : c’est un problème non pas 
de moyens, mais d’organisation. Les moyens existent, mais ils sont davantage consacrés au 
travail législatif qu’au contrôle. Nous ne réclamons pas de moyens supplémentaires. 

 

* 

*     * 
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La Commission en vient, sur le rapport de M. Christian Eckert, rapporteur général, 
à l’examen du rapport d’information préparatoire au débat d’orientation des finances 
publiques, et à l’examen, après engagement de la procédure accélérée, du projet de loi de 
règlement du budget et d’approbation des comptes de l’année 2012 (n° 1083). 

M. le président Gilles Carrez. Nous en venons à l’examen du rapport d’information 
préparatoire au débat d’orientation des finances publiques et du projet de loi de règlement du 
budget et d’approbation des comptes de l’année 2012 

M. Christian Eckert, rapporteur général. La loi de programmation des finances 
publiques a tracé une trajectoire d’assainissement budgétaire. Cette trajectoire est ajustée à la 
marge par le Gouvernement : elle l’a été une première fois, dans le cadre du programme de 
stabilité et de croissance, et l’est à nouveau aujourd’hui dans le cadre du débat d’orientation. 

Pour 2013, la prévision de solde structurel est fixée à 2,2 % du PIB, contre 2 % prévu 
en programme de stabilité. Il semble – mais il conviendra de le préciser : M. le Premier 
président ne m’a pas répondu sur ce point – que cette révision à la hausse soit due à la part 
dite « non discrétionnaire » de la variation du solde structurel. Quant à l’effort structurel, il 
serait en ligne avec la prévision, l’effort en recettes étant néanmoins revu à la baisse de 0,1 % 
du PIB en raison des conséquences de la décision du Conseil constitutionnel sur la loi de 
finances pour 2013 et du faible dynamisme de la taxe sur les transactions financières. 

Cet écart constaté en 2013 serait comblé les années suivantes, comme prévu par le 
programme de stabilité, par un effort structurel de 1 % du PIB en 2014, contre 0,5 % prévu en 
loi de programmation. Nous aurons sans doute l’occasion d’y revenir. 

S’agissant du solde effectif, comme je l’indique dans mon rapport, il est probable que 
la prévision soit fixée aux alentours de 3,4 % du PIB, contre 2,9 % prévu en programme de 
stabilité, l’écart étant intégralement dû aux effets de la conjoncture économique sur les 
recettes – des recettes que, en tout état de cause, il n’est pas souhaitable d’augmenter 
aujourd’hui dans le contexte de croissance faible que nous connaissons. 

En ce qui concerne la dette publique, le Gouvernement n’a pas actualisé sa prévision. 
Les moyens requis pour atteindre les objectifs de 2014 sont, en dépenses, un effort structurel 
de 0,7 % du PIB. Conformément à l’objectif fixé en loi de programmation, le rythme de 
progression en volume des dépenses publiques sera divisé par deux en 2014 pour atteindre 
0,4 %. Compte tenu de l’hypothèse de croissance tendancielle retenue par le Gouvernement 
en 2014, cet objectif suppose, comme l’a souligné la Cour, de réaliser 13 milliards d’euros 
d’économies. 

L’effort structurel en dépenses repose, pour moitié, sur la reconduction des efforts 
réalisés en 2013 à travers le respect de la norme « zéro valeur » sur les dépenses de l’État hors 
charge de la dette et des pensions – qui impose à elle seule de réaliser 7 milliards d’euros 
d’économies au regard de l’évolution tendancielle –, et pour l’autre moitié, sur des économies 
supplémentaires par rapport à celles prévues par la loi de finances initiale pour 2013. Je pense 
notamment à la réduction des concours de l’État aux collectivités territoriales – d’un montant 
de 0,75 milliard d’euros, comme annoncé dans la loi de programmation des finances 
publiques –, et à la baisse, à hauteur de 1,5 milliard d’euros, des dépenses sous le périmètre 
« zéro valeur » en projet de loi de finances pour 2014, qui sera ainsi répartie : 250 millions 
pèseront sur les ministères, 500 millions sur les opérateurs et 750 millions sur les concours 
aux collectivités territoriales. 
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Des éléments complémentaires sur l’évolution des crédits des missions, des effectifs 
de l’État et des opérateurs, et sur le partage des efforts entre ministères et opérateurs envisagé 
dans le cadre du projet de loi de finances pour 2014, seront mentionnés dans mon rapport, 
quand nous aurons reçu tous les éléments permettant d’en avoir une bonne compréhension. 

L’ONDAM sera ramené de 2,7 % en 2013 à 2,4 % en 2014, en raison d’un effort 
particulier demandé aux cliniques privées en contrepartie du bénéfice du CICE, pour aligner 
les conditions de la concurrence avec les hôpitaux publics. Il en résultera une économie de 
plus de 0,5 milliard par rapport à 2013 et de près de 3 milliards par rapport à la croissance 
tendancielle des dépenses d’assurance maladie. 

Les dépenses de pensions s’infléchiront grâce aux économies – d’environ 1 milliard 
par an – résultant de la réforme des régimes complémentaires, à laquelle pourraient s’ajouter 
les économies – d’un milliard – résultant de la réforme des retraites en cours de négociation 
avec les partenaires sociaux. 

Les économies réalisées sur la branche famille se monteront environ à 1,2 milliard 
en 2014, grâce à la réforme de la prestation d’accueil du jeune enfant, à la réduction du 
plafond du quotient familial de 2 000 à 1 500 euros par demi-part, à la suppression du 
complément du libre choix d’activité et de la réduction d’impôt pour frais de scolarité au 
collège et au lycée. 

En ce qui concerne les recettes, nous prévoyons un effort structurel de 0,3 % du PIB. 

Le Gouvernement mettra l’accent sur la réduction des niches fiscales et la lutte 
contre la fraude. Le projet de loi en cours de navette y contribuera puissamment, de même que 
le dispositif de régularisation présenté la semaine dernière par le ministre chargé du budget. 

Pour ma part, je souhaiterais qu’une réflexion s’engage sur deux moyens 
complémentaires. 

Le premier concerne la mise à contribution des contrats d’assurance-vie, en 
particulier des plus importants. Ces contrats bénéficient en effet d’une ligne de fuite de notre 
système d’imposition, qui crée une distorsion dans l’allocation optimale de l’épargne. 

Le second est relatif à la fiscalité écologique. La réflexion engagée sur les 
justifications de l’écart de taxation entre gazole et essence devrait pouvoir se traduire dès le 
projet de loi de finances pour 2014. 

M. Jean Launay. L’État s’apprête à demander un effort de 500 millions à ses 
opérateurs, notamment aux agences de l’eau, mentionnées dans les lettres de cadrage. Or, les 
redevances que celles-ci perçoivent proviennent non de l’impôt mais de taxes votées 
localement, la gestion de l’eau s’effectuant selon un système déconcentré et décentralisé. Les 
directeurs et les sous-directeurs des agences, ainsi que le président de leur conseil 
d’administration, sont nommés par l’État. Un commissaire du Gouvernement assiste à chaque 
réunion du conseil d’administration des bassins. Que l’État se méfie à ce point de l’État ne 
relève pas d’une bonne méthode. Il faut restaurer une dynamique de confiance envers les 
opérateurs. 

L’an dernier, 92 % du budget des agences ont été consacrés à des investissements et 
des dépenses d’intervention, soit un total de 13,3 milliards. Nous nous sommes battus pour 
cela lors de la discussion de la loi de finances. Dans des domaines placés sous la contrainte de 
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directives européennes – directive nitrates, directive-cadre sur l’eau – ou que nous jugeons 
prioritaires – lutte contre les pollutions diffuses, traitement des eaux résiduaires urbaines –, il 
n’y a pas lieu de déstabiliser les dépenses d’intervention. En la matière, mieux vaut investir 
que payer à terme des astreintes. 

M. Éric Alauzet. Comment s’établit le lien entre la fiscalité écologique et la montée 
en puissance du CICE ? Plus précisément, celle-ci conditionne-t-elle la mise en place de la 
taxe carbone, à plus ou moins brève échéance ?  

Jusqu’où peut aller la réduction de la dépense publique, dont on sait qu’elle sera de 
plus en plus difficile ? 

En ce qui concerne les recettes, je suis un peu frustré par la réponse de M. Migaud 
sur l’efficacité de la collecte liée à la lutte contre la fraude et l’évasion fiscale. L’effort 
accompli dans ce domaine doit être pris en compte dans la prospective budgétaire. 

M. Régis Juanico. Autant il est bon d’être volontariste, notamment quand il s’agit de 
plafonner les recettes des opérateurs de l’État, autant il faut faire preuve de discernement 
quand il s’agit de leurs dépenses. Jean Launay a rappelé que celles des agences de l’eau sont 
en fait des investissements. Je citerai un autre exemple : sur un budget de 270 millions 
d’euros, qui provient essentiellement d’un prélèvement sur la Française des jeux, le Centre 
national pour le développement du sport en consacre plus de 100 à financer les équipements 
sportifs sur les territoires. Ces dépenses utiles favorisent l’emploi et le développement du 
sport pour tous. 

Comme Éric Alauzet, j’ai été frustré par la réponse de M. Migaud sur les recettes 
supplémentaires qui découleront de la régularisation fiscale. Selon M. Cazeneuve, alors qu’il 
y a peu, une soixantaine de contribuables se déclaraient spontanément chaque mois, leur 
nombre s’établirait aujourd’hui à une centaine par semaine. Quelles recettes pourra-t-on 
dégager ainsi ? 

M. Dominique Lefebvre. Comme mes collègues, je pense qu’il faut prendre en 
compte la spécificité de chaque opérateur, et nous souvenir que, sous le quinquennat 
précédent, la maîtrise des dépenses publiques s’est traduite, en termes d’emplois comme de 
crédits, par un transfert vers les opérateurs. Cependant, à l’heure où l’on demande à tout le 
pays de faire des efforts, il serait impensable de ne pas mettre ceux-ci à contribution, quels 
que soient les arguments qu’on peut invoquer en leur faveur. Les taxes fiscales ou parafiscales 
qui leur sont affectées relèvent des prélèvements obligatoires, qui augmentent. Les arbitrages 
politiques doivent par conséquent être explicites. Nous devons poser la question des 
opérateurs, plutôt que de laisser filer la dépense sans la contrôler et constater en fin d’année 
que nous n’avons pas maîtrisé le budget. 

M. le président Gilles Carrez. Je souhaiterais que l’on regarde également ce que 
font les administrations locales, sujet qu’il est toujours difficile d’aborder. Le rapport du 
Gouvernement fait apparaître qu’en 2012, le besoin de financement des collectivités s’est 
dégradé de 0,1 point par rapport à 2011, du fait non seulement des investissements mais aussi 
des dépenses de fonctionnement. Les frais de personnel ont progressé de 3,1 % et les 
consommations intermédiaires de 3,5 %. La Cour des comptes indique clairement que, si la 
baisse des dotations programmée pour peser sur le rythme de la dépense locale se traduisait 
par l’autorisation de nouvelles marges fiscales aux collectivités locales, la mesure dévierait de 
son objectif. 
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La Cour estime également que la stabilisation des normes pourrait produire une 
économie de 500 millions d’euros sur la dépense locale, qui progresse de manière 
extrêmement préoccupante. La Commission doit connaître la position du rapporteur général 
sur ce point, avant d’accorder en 2014 de nouvelles marges fiscales aux collectivités locales 
ou de mettre en œuvre une réforme des rythmes scolaires, pour un montant de 800 millions 
d’euros que nous ne pouvons pas financer. 

M. Christian Eckert, rapporteur général. Le Conseil des prélèvements 
obligatoires présentera le 2 juillet prochain un rapport sur les taxes affectées, où nous 
pourrons puiser des réflexions. Selon les informations dont je dispose, les dépenses de 
fonctionnement des opérateurs – hors Pôle emploi et universités – devraient diminuer de 4 %, 
ce qui impliquera une réduction de 1 242 équivalents temps plein. Les recettes de certains 
opérateurs seront plafonnées, au-delà des mesures déjà prévues. 

Deux hypothèses sont à l’étude pour les agences de l’eau, éventuellement combinées. 
La première consisterait à prélever sur leurs fonds de roulement, la seconde à plafonner leurs 
recettes. On sait qu’il existe déjà un prélèvement modeste sur le fond de roulement, qui porte 
sur l’ensemble du dixième programme, mais, compte tenu du calibrage prévu, il a peu de 
chance de rapporter de l’argent à l’État. Pour être vice-président du comité de bassin de 
l’agence de l’eau Rhin-Meuse et avoir signé avec Jean Launay un certain nombre de courriers, 
je sais que les agences de l’eau ne représentent qu’un faible enjeu financier. Nous regarderons 
en détail la situation de tous les opérateurs. 

Le montant des recettes supplémentaires attendues atteint 1,2 milliard d’euros, du fait 
de la baisse moyenne des dotations et de la réduction des recettes affectées. Ce sont du moins 
les chiffres qui circulent, mais les travaux sont loin d’être achevés. 

En ce qui concerne la lutte contre la fraude ou l’évasion fiscales, nous sommes très 
volontaristes, mais il est par définition difficile de quantifier des sommes dissimulées. Deux 
milliards d’euros supplémentaires pourraient être collectés en 2013. Nous aurions très bien 
travaillé si nous parvenions à percevoir 3 à 5 milliards supplémentaires, qui proviendront 
probablement davantage de la limitation de l’optimisation fiscale des entreprises que des 
fraudes des particuliers. Compte tenu des problèmes que posent les prix de transfert et les 
données internationales, il faudra probablement du temps pour aboutir, de même que pour 
élaborer une assiette commune pour l’impôt sur les sociétés au niveau européen. 

Sur la mise en place d’une fiscalité environnementale et son lien avec le financement 
du CICE, je renvoie Éric Alauzet à mon rapport n° 543. La montée en charge du CICE 
s’effectuera en quatre ans. Son coût sera de 10 milliards en 2014, de 16 milliards en 2105, de 
18 milliards en 2016 et de 20 milliards en 2017. En revanche, il est nul pour 2013. Une 
résolution a été adoptée récemment sur la fiscalité environnementale, sur laquelle trop peu de 
membres de la commission des Finances se sont impliqués, avec un retentissement qui est 
demeuré modeste. Compte tenu des enjeux et du caractère sociétal de cette question, nous ne 
devons pas laisser le monopole de cette fiscalité à d’autres commissions. 

J’en viens à une mise au point que je voulais faire en début de réunion, sur la façon 
dont travaille notre Commission. Au motif que nous recevions le Premier président de la Cour 
des comptes, nous étions convenus d’aborder le sujet après le départ de M. Migaud. Nous n’y 
venons qu’en fin de réunion, alors que la plupart d’entre nous sont déjà partis, ce qui était 
malheureusement prévisible. Certains de nos collègues ont tendance à venir faire valoir leurs 
critiques pour s’éclipser l’instant d’après. 
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Récemment, un article est paru dans Les Échos sous le titre « La commission des 
Finances n’est plus le juge de paix ». Sans tomber ni dans la querelle ni dans le pathos, je sens 
depuis plusieurs mois que le poids de notre Commission ou du Parlement diminuera, au 
bénéfice d’autres instances comme le Gouvernement ou la Cour des comptes, si nous ne 
travaillons pas mieux ensemble qu’aujourd’hui. 

Les responsabilités sont probablement partagées. J’ai pris mes fonctions il y a près 
d’un an. Pour les avoir exercées pendant dix ans, monsieur le président, vous savez qu’elles 
sont complexes, d’autant que le changement de majorité ne facilite pas le travail en commun. 
Sous la précédente majorité, j’ai apprécié votre objectivité et votre pédagogie, qui ont permis 
d’aller dans le sens de l’intérêt général. Par ailleurs, chacun d’entre nous a le droit de 
s’exprimer devant la presse sous la forme qui lui convient. Je l’ai fait moi-même à plusieurs 
reprises. 

Reste que, sur certains sujets, nous pourrions conserver une méthode plus 
traditionnelle : une fois rédigés, les rapports sont discutés au sein de la Commission, qui 
autorise leur publication, après quoi ils peuvent faire l’objet d’une communication ou d’une 
conférence de presse, nonobstant la pratique bien connue de la fuite. Ce qui s’est passé cette 
semaine ne va pas dans le sens d’un travail sérieux, complet et serein, comme celui auquel 
vous avez jadis contribué. 

Votre conférence de presse et la question d’actualité que j’ai posée appelaient une 
explication. La dernière réunion du bureau de la Commission a eu lieu il y a un mois, le 
28 mai. Un tel rythme ne convient pas pour fixer l’ordre du jour, le contenu et la méthode de 
nos travaux. Peut-être pourrions-nous nous voir plus souvent. Je prends ma part de 
responsabilité, mais l’essentiel est de ne pas desservir notre propre cause. La commission des 
Finances, qui avait pour tradition de rechercher des points de convergence, ce qui n’empêche 
pas le dialogue, voire la confrontation politique, doit adopter une méthode plus claire, du 
moins si elle veut continuer à peser sur les décisions. 

M. le président Gilles Carrez. Il serait en effet souhaitable que nous reparlions des 
méthodes de travail de la Commission d’ici la fin de la prochaine session extraordinaire. 
L’entrefilet des Échos auquel vous avez fait allusion est un signal d’alerte que nous ne devons 
pas négliger. En ce qui concerne l’initiative que j’ai prise mardi, je dois dire que nous avons 
insisté à plusieurs reprises dans les dernières semaines sur la nécessité d’avoir un débat 
solennel sur l’exécution des comptes de 2013. Cela aurait pu prendre la forme d’un collectif 
budgétaire, comme nous l’avons demandé. Nous avons en effet une divergence d’appréciation 
avec le Gouvernement, qui s’est exprimée pour la première fois il y a plus d’un mois, lorsque 
nous avons examiné l’exécution des comptes de 2012, dans le cadre d’une audition de la Cour 
des comptes, et constaté qu’elle créait une insécurité, notamment en recettes, sur l’exécution 
des comptes de 2013. 

Je conviens volontiers qu’il faut réunir plus régulièrement le bureau de la 
Commission et reparler de nos méthodes de travail. Sous la précédente législature, nous 
avions d’emblée trouvé – le président Didier Migaud et moi-même, en tant que rapporteur 
général – les bons équilibres. Je ne me souviens pas d’un quelconque incident. Lorsque 
M. Migaud a été remplacé, nous avons d’abord connu quelques mois difficiles, avec des 
échanges tendus, notamment entre le président de la Commission et le Gouvernement. 
Ensuite, nous avons appris à nous connaître et les choses se sont bien passées. Cela prouve 
que chacun doit y mettre du sien pour essayer d’harmoniser nos pratiques. Vous avez raison, 
monsieur le rapporteur général, de souligner que la neutralisation mutuelle ne pourra 
déboucher que sur une perte d’autorité de la Commission. 
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M. François Cornut-Gentille. Cette discussion est nécessaire. Elle se déroule dans 
de meilleures conditions que tout à l’heure. Le rapporteur général est suffisamment 
expérimenté  pour savoir qu’il avait allumé la mèche, même s’il s’est ensuite attristé de la 
tournure que prenaient les choses. Au-delà de la tactique, des questions sérieuses se posent. 
Ce n’est pas la présidence de Gilles Carrez qui est en cause ; il est parfaitement à même de 
prendre en compte l’intérêt général et celui de la Commission. Il serait donc dommage de 
nous focaliser sur ce point. Les vraies questions sont ailleurs, et elles ne sont pas sans lien 
avec ce que nous avons évoqué avec M. Migaud. Nous sommes trop tournés vers une culture 
du législatif et de l’intention, et pas suffisamment vers le contrôle. Pour renforcer celui-ci 
nous avons besoin non pas de moyens supplémentaires, mais d’une organisation différente – y 
compris au sein de notre Commission, qui devrait en être le fer de lance. 

M. le président Gilles Carrez. Les interventions en séance publique dans le débat 
sur le projet de loi bancaire en deuxième lecture, et plus encore dans celui sur le projet de loi 
relatif à la fraude fiscale, ont été constructives et de bonne qualité. Peut-être aurions-nous 
intérêt à multiplier les travaux mixtes, c’est-à-dire menés par un commissaire de la majorité et 
un commissaire de l’opposition. 

M. Pierre-Alain Muet. Nous le faisons déjà. 

M. le président Gilles Carrez. Sans doute pas assez. 

M. Christian Eckert, rapporteur général. Le déroulement de la séance de ce matin 
et mon irritation sont symptomatiques du malaise que nous éprouvons. J’avais annoncé que je 
souhaitais intervenir au sujet de nos méthodes de travail en fin de réunion. Beaucoup de vos 
collègues sont intervenus avant moi, monsieur le président – à dessein bien entendu – si bien 
que nous voici arrivés à midi avant que j’aie pu m’exprimer. Tout le monde a parlé du 
président Carrez qui avait bien fait son travail, mais moi, je n’ai pas pu dire que lorsqu’il tient 
une conférence de presse et use de son titre de président de la commission des Finances pour 
asseoir la légitimité de ce qu’il avance, il ne devrait pas le faire sur la base d’un rapport qu’il 
n’a jamais présenté à la Commission ! J’ai fini par mettre la main sur une présentation, qui ne 
peut être qualifiée de rapport : un rapport donne lieu à une discussion en Commission avant 
d’être diffusé. 

M. le président Gilles Carrez. Si vous en êtes d’accord, nous profiterons d’une 
prochaine réunion, un mercredi matin, pour que tous les commissaires soient en mesure de 
participer à un échange sur nos méthodes de travail. 

M. Pierre-Alain Muet. Il est bon que nous ayons cet échange. J’ai découvert la 
commission des Finances sous la présidence de M. Didier Migaud. Elle fonctionnait bien, et 
nous pouvions y avoir un débat de fond. Ce n’était pas étranger, pensions-nous, au fait qu’il 
avait longtemps été rapporteur général. Nous attendions donc peu ou prou la même chose de 
Gilles Carrez, dont nous avons apprécié les compétences au poste de rapporteur général. Ce 
qui s’est passé ne correspond pas à ce que nous attendions du président de la Commission. 
Revenons donc à un fonctionnement plus sage et à des réunions de bureau plus fréquentes. 
Beaucoup de sujets se prêtent par ailleurs à ce que le président a appelé des travaux mixtes. 
J’ai moi-même travaillé avec Éric Woerth sur l’optimisation fiscale des entreprises dans un 
contexte international : nos conclusions ne divergent guère. 
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La Commission en vient à l’examen des articles du projet de loi de règlement du 
budget et d’approbation des comptes de l’année 2012. 

Article liminaire : Solde structurel et solde effectif de l’ensemble des 
administrations publiques de l’année 2012 

La Commission adopte l’article liminaire sans modification. 

Article premier : Résultats du budget de l’année 2012 

La Commission adopte l’article premier sans modification. 

Article 2 : Tableau de financement de l’année 2012 

La Commission adopte l’article 2 sans modification. 

Article 3 : Résultats de l’exercice 2012 – Affectation au bilan et approbation 
du bilan et de l’annexe 

La Commission adopte l’article 3 sans modification. 

Article 4 : Budget général – Dispositions relatives aux autorisations 
d’engagement et aux crédits de paiement 

La Commission examine l’amendement CF 1 du rapporteur général. 

M. le rapporteur général. Cet amendement vise à corriger une erreur matérielle sur 
l’appellation d’un programme. 

La Commission adopte l’amendement. 

Puis elle  adopte l’article 4 ainsi modifié. 

Article 5 : Budgets annexes – Dispositions relatives aux autorisations 
d’engagement et aux crédits de paiement 

La Commission adopte l’article 5 sans modification. 

Article 6 : Comptes spéciaux – Dispositions relatives aux autorisations 
d’engagement, aux crédits de paiement et aux découverts autorisés – Affectation des 
soldes 

La Commission adopte l’article 6 sans modification. 

Article 7 : Règlement du compte spécial « Avances au fonds d’aide à 
l’acquisition de véhicules propres » clos au 1er janvier 2012 

La Commission adopte l’article 7 sans modification. 

Article 8 : Levée du secret professionnel à l’égard des experts de la Cour 
des comptes 

La Commission adopte successivement l’amendement rédactionnel CF 7, 
l’amendement de précision CF 2, les amendements rédactionnels CF 6, CF 5 et CF 4 et 
l’amendement de précision CF 3 du rapporteur général. 

Puis elle adopte l’article 8 ainsi modifié. 
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Article 9 : Application de la réforme des seuils de l’apurement administratif 
dans les collectivités de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie française et dans les îles 
Wallis-et-Futuna 

La Commission adopte l’article 9 sans modification. 

Article additionnel après l’article 9 : Intégration du dispositif du quotient 
familial dans la liste des dépenses fiscales 

La Commission est saisie de l’amendement CF 8 du rapporteur général. 

M. Christian Eckert, rapporteur général. Je souhaite susciter une réflexion en 
vous soumettant cet amendement qui prévoit que « le Gouvernement remet au Parlement, 
avant le 1er octobre 2013, un rapport examinant la possibilité de qualifier le quotient familial 
en tant que dépense fiscale. » Il s’agit d’obtenir des informations utiles pour tous. La 
qualification du mécanisme de quotient familial de « dépense fiscale » conduirait en effet le 
Gouvernement à publier le coût du dispositif dans le tome II de l’évaluation des voies et 
moyens annexée au projet de loi de finances, ce coût étant mal connu aujourd’hui. J’ai 
également eu l’occasion de mesurer ces dernières semaines combien il était difficile d’obtenir 
des informations sur le quotient familial et d’expliquer son plafonnement à nos concitoyens. 

M. le président Gilles Carrez. Je me suis moi-même risqué à plusieurs reprises à 
évoquer l’idée d’une fiscalisation des allocations familiales, comme l’avait fait notre collègue 
Bruno Le Maire. La sensibilité sur ce sujet est extrême. Il va déjà être difficile de faire passer 
la mesure qui a été annoncée sur le quotient familial. Je crains donc que votre proposition ne 
suscite quelques remous. Il est certain qu’il faudra faire des économies sur la politique 
familiale, mais le sujet est très complexe. 

M. Pierre-Alain Muet. Je suis favorable à ce que nous menions cette réflexion. La 
France est le seul pays – avec le Luxembourg – à appliquer le quotient familial. Tous les 
autres appliquent un crédit d’impôt par enfant, avec le même montant pour chaque enfant. Je 
plaide depuis longtemps en faveur de ce dispositif, comme du maintien du caractère universel 
des allocations familiales – dès lors qu’elles sont forfaitaires. Au demeurant, il est un peu 
aberrant d’assimiler le plafonnement du quotient familial à une remise en cause du soutien à 
la natalité, alors qu’il existe d’autres modalités pour distribuer le même montant d’aides aux 
familles. 

La Commission adopte l’amendement. 

La Commission adopte l’ensemble du projet de loi ainsi modifié. 

Puis la Commission autorise la publication du rapport d’information du rapporteur 
général sur le rapport préparatoire au débat d’orientation des finances publiques. 

 

* 

*     * 

 



—  35  — 

AMENDEMENTS EXAMINÉS PAR LA COMMISSION (1) 

Amendement n° CF-1 présenté par M. Christian Eckert, rapporteur général : 

Article 4 
À l’alinéa 4, dans la première colonne du tableau pour la mission « Médias », après 

le mot « Contribution » substituer aux mots : « au financement de l’audiovisuel public », les 
mots : « à l’audiovisuel et à la diversité radiophonique ». 

Amendement n° CF-2 présenté par M. Christian Eckert, rapporteur général : 

Article 8 
Avant l’alinéa 2, insérer les alinéas suivants : 

« 1° Le premier alinéa est précédé de la mention I ; 

2° Après les deux premiers alinéas, il est ajouté un II ainsi rédigé » 

Amendement n° CF-3 présenté par M. Christian Eckert, rapporteur général : 

Article 8 
À l’alinéa 4, substituer aux mots : « dernier alinéa », le chiffre : « II ». 

Amendement n° CF-4 présenté par M. Christian Eckert, rapporteur général : 

Article 8 
À l’alinéa 2, après les mots : « lois de finances et de », insérer les mots : « la mission 

de ». 

Amendement n° CF-5 présenté par M. Christian Eckert, rapporteur général : 

Article 8 

À l’alinéa 2, après la référence : « L. 141‑4, », supprimer les mots : « qui sont ». 

Amendement n° CF-6 présenté par M. Christian Eckert, rapporteur général : 

Article 8 
À l’alinéa 2, supprimer le mot : « également » 

                                                 
(1) La présente rubrique ne comporte ni les amendements déclarés irrecevables ni les amendements non 

soutenus en Commission. De ce fait, la numérotation des amendements examinés par la Commission peut 
être discontinue. 
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Amendement n° CF-7 présenté par M. Christian Eckert, rapporteur général : 

Article 8 
À l’alinéa 1, substituer aux mots : « complété par un alinéa ainsi rédigé », les mots : 

« ainsi modifié ». 

Amendement n° CF-8 présenté par M. Christian Eckert, rapporteur général : 

Article additionnel après l'article 9, insérer l'article suivant : 
Après l’article 9, insérer un article ainsi rédigé : 

« Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er octobre 2013, un rapport 
examinant la possibilité de qualifier le quotient familial en tant que dépense fiscale. » 

 

* 
*     * 
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